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Lexique 
AMM 
Autorisation de mise sur le marché 

 
Biocide 
Substance ou préparation destinée à 

détruire, repousser ou rendre inoffensifs 

les organismes nuisibles, à en prévenir 

l'action ou à les combattre de toute 

autre manière, par une action chimique 

ou biologique. 

 

BRF 
Bois raméal fragmenté 

 
EPI 
Equipement de protection individuel 

 
EVPP 
Emballage vide de produit phytosanitaire 

 

Gestion différenciée  
La gestion différenciée des espaces 

publics consiste à adapter l’entretien de 

ces espaces en fonction de leur nature, 

de leur situation et de leur usage. 

 
Mulching 
Le mulching est une technique de tonte 

sans ramassage de l’herbe. Le mulching 

est une opération de tonte, par broyages 

multiples de l'herbe. L'herbe broyée, 

facilement décomposable, n’est pas 

ramassée.  

 

 

Paillage M 
Paillage minéral 

 

Paillage VA 
Paillage végétal acheté 

 

Paillage VF 
Paillage végétal fait 

 

Pesticide 
Le terme « pesticides » regroupe les 

substances chimiques destinées à 

repousser, détruire ou combattre les 

ravageurs et les espèces indésirables de 

plantes ou d'animaux causant des 

dommages aux denrées alimentaires, 

aux produits agricoles, au bois et aux 

produits ligneux, ou des aliments pour 

animaux. Sont également inclus les 

régulateurs de croissance des plantes, 

les défoliants, les dessicants, les agents 

réduisant le nombre de fruits ou évitant 

leur chute précoce, et les substances 

appliquées avant ou après récolte pour 

empêcher la détérioration des produits 

pendant leur stockage ou leur transport. 

 

Plante envahissante 
Espèce qui a agrandi son aire de 

répartition naturellement ou à la suite 

d’une modification anthropique ou 

naturelle du milieu. Elle peut être 

autochtone ou allochtone de la zone 

considérée. 

 

Plante invasive 
Toute espèce qui, s’étant établie dans un 

nouveau domaine géographique pour 

elle, y est un agent de perturbation et 

nuit à la diversité biologique. Ce sont 

généralement des espèces introduites 

mais pas uniquement. 

 

PPNU 
Produit phytosanitaire non utilisable. 

 

Produit de biocontrôle 
Ce sont des agents et/ou des produits 

utilisant des mécanismes naturels dans 

le cadre de la lutte intégrée contre les 

ennemis des cultures ou contre les 

plantes non désirées. 

 

Produit phytosanitaire 
Préparation contenant une ou plusieurs 

substances actives (chimique) ayant 

pour action de protéger les végétaux 

contre tout organisme nuisible, d’exercer 

une action sur les processus vitaux des 

végétaux (régulateurs de croissance), 

d’assurer la conservation des végétaux 

ou de détruire les végétaux indésirables. 

Par extension ce mot est utilisé pour 

désigner des produits utilisés pour 

contrôler des plantes, des insectes et des 

champignons. Ils font partie, avec les 

biocides, de la famille des pesticides. 

 

Substance de base 
Une substance de base est une 

substance active: 
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 qui n’est pas une substance 

préoccupante; et 

 qui n’est pas intrinsèquement 

capable de provoquer des effets 

perturbateurs sur le système 

endocrinien, des effets neurotoxiques 

ou des effets immunotoxiques ; et 

 dont la destination principale n’est 

pas d’être utilisée à des fins 

phytosanitaires, mais qui est 

néanmoins utile dans la protection 

phytosanitaire, soit directement, soit 

dans un produit constitué par la 

substance et un simple diluant; et 

 qui n’est pas mise sur le marché en 

tant que produit 

phytopharmaceutique. 

 

ZICO 
Zones d’Importance Communautaire 

pour les Oiseaux 

 

ZNA 
Zones non agricoles 

 
ZNIEFF 
- Classe 1 : secteurs de grand intérêt 

biologique ou écologique 

- Classe 2 : grands ensembles naturels 

riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes 

 
ZNT 
Zone de non traitement, sur laquelle il 

est interdit d’utiliser des produits 

phytosanitaires à moins de 5 mètres 

minimum par rapport à tout point d’eau 

identifié sur une carte IGN au 

1/25000ème en trait plein ou pointillé. 

Les zones de non traitement (ZNT) 

peuvent être augmentées de 5 à 10, 20, 

50 ou 100 m selon les produits. Le 

réseau hydrographique même à sec qui 

n’apparaît pas sur une carte IGN au 

1/25000ème, avaloirs, caniveaux, 

bouches d’égouts et fossés font 

également partie des zones de non 

traitements. 
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Introduction 
 

La commune de Ballon souhaite s’inscrire dans une logique responsable 
d’entretien de ses espaces publics. Depuis quelques années, l’utilisation de 
produits phytosanitaires par la commune ne cesse de diminuer.  

 
Il est en effet constaté que l’utilisation de ces produits, bien que réglementée, 

se traduit par des phénomènes de pollution des eaux (Rapport : Les produits 
phytosanitaires dans les eaux en Poitou-Charentes - édition octobre 2004 - GRAP 

Poitou-Charentes). Même si le secteur non agricole ne consomme que 3% du tonnage 
utilisé annuellement (97% pour le secteur agricole), il est important de s’intéresser 
aux surfaces recevant ces produits. En effet, l’application d’une substance active sur 

une surface imperméable (trottoir, surface stabilisée,…) engendrera plus de 
transfert vers la ressource en eau que son utilisation sur une terre agricole. 

 
C’est pourquoi la réglementation nationale évolue. A partir du 1er janvier 

2017, les collectivités n’auront plus la possibilité d’utiliser des produits 

phytosanitaires sur la majeure partie de leurs espaces. 
 

 Ce changement de réglementation implique la définition de nouveaux 
objectifs d’entretien ainsi qu’un changement global des pratiques et des techniques 
d’entretien sur la commune. 

 
La mise en place d’une nouvelle gestion différenciée pour accompagner ces 

changements est donc nécessaire. Cette nouvelle gestion doit permettre à la 
commune d’entretenir ses espaces publics de manière raisonnée en s’adaptant :  
 

- A l’utilisation du site par les usagers 

- A la nature du lieu et sa biodiversité 

- Aux moyens humains et techniques mis en œuvre  

 
Cette gestion est également réfléchie en fonction des contraintes budgétaires 
auxquelles doit faire face la commune.  

 
 

 
 
 

 
 

 
 
Les objectifs de la présente étude sont : 

  
 Réaliser un état des lieux des pratiques de la commune concernant  l’entretien 

de la voirie et des espaces verts 
 

 Faire un point sur la situation de la commune vis-à-vis des nouvelles 

réglementations 
 

 Identifier les zones où les traitements chimiques sont interdits ainsi que les 

zones à risque de transferts élevés et faibles 
 

Ce plan d’entretien communal a pour finalité de vous accompagner dans 
ces changements. Il a pour vocation d’être un outil d’aide à la décision 
car c’est la diversité et la complémentarité des solutions qui 

permettront un changement global des pratiques.  
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 Définir de nouveaux objectifs d’entretien à l’aide de la gestion 

différenciée 
 

 Proposer différentes solutions techniques adaptées à la commune 
permettant de réduire les risques de transferts vers la ressource en eau 

 

 Réduire puis arrêter l’utilisation des produits phytosanitaires 
 

 Favoriser la biodiversité 
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PARTIE 1 : Description de la zone d’étude 

1. Généralités 

Département : Charente-Maritime  (17) 

Population de la commune : 796 (2016) 

Superficie de la commune : 12,25 Km2  

Communauté de communes : Aunis Sud 

Nombre d’agents de la commune : 2 agents 

Zones concernées : Zones entretenues par la commune (Ballon, La Fondelay, La 
Grande Agère, La Gravelle, La Petite Agère et La Tublerie). 

Ressource en eau : La commune de Ballon appartient au territoire de l'Agence de 
l'Eau Adour-Garonne. 

Elle se situe dans le bassin versant suivant : 

 La Charente du confluent du canal de la Boutonne à l’Océan à 100%. 

La commune contient environ 5 km de cours d'eau, comprenant principalement : 
 Canal de Ceinture Du Marais De Mouillepieds sur une longueur de 2,6 km, 

 Canal de Lileau sur une longueur de 1,6 km, 
 Canal de Charras sur une longueur de 0,6 km, 
 Canal des Roseaux sur une longueur de 0,2 km. 

Figure : Les cours d’eau présents sur la commune de Ballon 
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Caractéristiques paysagères : À Ballon, les paysages de la commune sont formés 

de plaines de champs ouverts et d’espaces du littoral, de la mer et de marais. Les 
différents types de sols sont constitués de plaines calcaires, de vallées et terrasses 

alluviales, de terres de Doucin et landes de la bordure Aquitaine et de marais et dunes 
littorales. 

2. Connaissances naturalistes 

Certains espaces naturels de la commune ont un intérêt écologique reconnu, et 

sont ainsi classés en tant que Zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique 

et floristique (ZNIEFF) de 2ème génération : 

ZNIEFF Nom de l’espace naturel 
% de la surface 

communale 

Classe 1 Marais de Voutron 
28 

Classe 1 Marais du Roy 

Classe 2 Marais de Rochefort 43 

 

Le site du Marais de Rochefort bénéficie également de protections issues 
d’engagements européens (Directive Habitats-Faune-Flore sur les habitats naturels) 
sur 37% de la surface communale. 

 

De plus, 59% des surfaces de la commune sont concernées par une zone importante 
pour la conservation des oiseaux (ZICO) : Anse de Fouras, baie d'Yves et Marais de 

Rochefort. Ce site bénéficie aussi de protections issues d’engagements européens 
(Directive Oiseaux sur les oiseaux sauvages et leur biotope) sur 37% de la surface 

communale.  
Figure : Les ZNIEFF et ZICO sur la commune de Ballon 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
Selon l'inventaire des arbres remarquables de Poitou-Charentes, il y a 1 arbre 

remarquable sur la commune de Ballon : un chêne vert situé à La Fondelay. 
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ZNIEFF 1 

https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/540003110.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/540003111.pdf
https://inpn.mnhn.fr/docs/ZNIEFF/znieffpdf/540007609.pdf
http://www.pegase-poitou-charentes.fr/upload/gedit/1/Patrimoine%20Naturel/zico/Fiches/PC05.pdf
http://www.pegase-poitou-charentes.fr/upload/gedit/1/Patrimoine%20Naturel/zico/Fiches/PC05.pdf
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PARTIE 2 : Bilan des équipements et des 

pratiques phytosanitaires  
 

 Rappels d’ordre général sur les produits phytosanitaires 1.

et leur utilisation 

 Définition d’un produit phytosanitaire 1.1.

 
Un produit phytosanitaire est une préparation contenant une ou plusieurs substances 
actives ayant pour action de protéger les végétaux contre tout organisme nuisible, 

d’exercer une action sur les processus vitaux des végétaux (régulateurs de 
croissance), d’assurer la conservation des végétaux ou de détruire les végétaux 

indésirables. Par extension ce mot est utilisé pour désigner des produits utilisés pour 
contrôler des plantes, des insectes et des champignons. Ils font partie, avec les 
biocides, de la famille des pesticides. 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 



 
12 

 Impacts des produits phytosanitaires 1.2.

 
POUR LA SANTE HUMAINE 

 
Depuis quelques années, des études scientifiques ont démontrés que les produits 

phytosanitaires ont des impacts à divers niveaux sur la santé humaine.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

POUR L’ENVIRONNEMENT 
 

Les produits sanitaires ont un impact direct sur la qualité des eaux : 1 gramme de 
substance active suffit à polluer un tronçon de cours d’eau de 10 km le long.  
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 De plus, seuls 12% des produits phytosanitaires atteignent leur cible. Le 

reste est disséminé dans l’environnement.  
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2. Pratiques phytosanitaires de la commune 

 

Etant donné les impacts des produits phytosanitaires (voir ci-dessus), la réglementation 
impose des normes strictes en termes de stockage des produits ou d’équipement de 
protection pour l’applicateur.  

 
Le détail de l’état des lieux des locaux de stockage concernant les matériels utilisés, les 

équipements de protection individuelle ainsi que les lieux de remplissage et de 
nettoyage des matériels sont consultables en Annexe 1. 
 

 Les produits phytosanitaires stockés et utilisés en 2017 2.1.

 

L’ensemble des traitements chimiques sont réalisés par les agents de la commune. 
 
Produits stockés et utilisés en 2017 : 
 
 

NOM DE 

PRODUIT 

NUMERO  

HOMOLOGATION 
USAGE HOMOLOGATION 

PHRASE  

DE RISQUE
1 

DELAI 

D’ENTREE 

 

UTILISE 

GLYFOS 

TOTAL 
9100155 

Herbicide 

foliaire 
RETIRE - - OUI 

EVADE 9300189 
Débrous-

saillant 
OUI 

H317, H400 

et H410 
48 heures OUI 

ENTEC NPK 9910016 Engrais RETIRE - - OUI 

 

ATTENTION 
 

2 produits stockés dans le local ne sont plus homologués ! 
Vous devez donc les éliminer. 

Vous pouvez les éliminer soit par la déchetterie (si elle accepte les Déchets Industriels 

Spécifiques), soit par la prochaine opération de récupération des produits non 
utilisables organisée par les vendeurs de produits. 

 
 

Recommandations : 

 
Ces 2 produits sont considérés comme Produits Phytosanitaires Non Utilisables 

(PPNU) et sont donc à éliminer. Si vous utilisez des produits phytosanitaires 
(commune ou prestataire), préférez un produit sans classement toxicologique pour 

l’être humain. N’hésitez pas à vous renseigner sur les produits grâce au site de 

l’ANSES : https://ephy.anses.fr/ 
 

 

                                       
1 H317 : Peut provoquer une allergie cutanée 

  H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
  H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

https://ephy.anses.fr/
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 Etat des lieux du local de stockage des produits et des 2.2.

équipements 

 

Lieu de stockage : 
 

Atelier technique municipal 
 

 
Personnel : 
 

Un agent sur deux possède le Certificat Individuel (Certificat valable 5 ans). 
 

 
MATERIEL D’ENTRETIEN CHIMIQUE PRESENT : 
 

La commune possède 2 pulvérisateurs à dos, dont un est spécifique au désherbage (5 
litres) et l’autre spécifique au nettoyage à la javel (16 litres). 

 
Vous trouverez toutes les informations concernant le local de stockage et le matériel 
d’entretien dans l’annexe 1. 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 REMARQUES / RECOMMANDATIONS 
 
Les Emballages Vides des Produits Phytosanitaires (EVPP) doivent être stockés 

dans un sac spécial sans bouchon (disponibles chez vos distributeurs) en 
attendant d’être menés à la déchetterie ou la collecte Adivalor. 
 

Ces emballages sont considérés comme des déchets spéciaux. En effet, une 
étude a démontré que les produits phytosanitaires pouvaient s’adsorber dans les 

emballages.  
 
Les dates et les lieux de collectes Adivalor sont consultables sur Internet : 

http://www.adivalor.fr/ 
 

http://www.adivalor.fr/
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 BILAN LIEU DE STOCKAGE 

 

 Points Positifs : 

 
 Local spécifique aux produits phytosanitaires (armoire) 

 Local identifié « Produits phytosanitaires »  
 Local fermé à clef 
 Local aéré et ventilé 

 Sol étanche avec système de récupération  
 Etagères solides en matériau non absorbant 

 Produits stockés dans leurs emballages d’origine 
 Ustensiles spécifiques (ex : doseur) stockés dans le local 
 Installation électrique en bon état 

 Local rangé exempt d’encombrement 
 Consignes de sécurité et numéros d’urgence identifiés 

 Affichage « Interdiction de fumer, boire ou manger » 
 Présence d’un point d’alimentation en eau à proximité 

 Présence d’une douche à proximité 
 Présence d’une trousse de premiers soins 

 

 Points à améliorer : 

 
 Eliminer les produits interdits d’usage et tous les produits qui ne sont plus 

utilisés 
 Stocker les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) dans un sac 

étanche et identifié en attendant la collecte ou leur élimination en déchetterie 

 Avoir à disposition les fiches de données de sécurité des produits stockés à 
proximité du local 

 Avoir à disposition près du local des matières absorbantes 
 Installer à proximité du local un extincteur à poudre 

 

 

 BILAN EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELS 
 

 Points Positifs : 

 

 Stockage des EPI en dehors du local des produits phytosanitaires et du 
vestiaire des vêtements personnels 

 

 Points à améliorer : 

 
 Avoir à disposition des lunettes de protection (norme NF EN 166), des masques 

à cartouche A2P3, des gants en nitrile ou néoprène et des combinaisons 
jetables 

 Ranger le masque à cartouche dans son sac étanche ou une boite hermétique 

après chaque application 
 Laver les EPI après chaque utilisation (masque et lunettes) 

 Changer les gants et les combinaisons après chaque application 
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 BILAN UTILISATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

 

 Points positifs : 

 

 Le matériel est propre au service 

 Les pulvérisateurs sont utilisés pour un seul type d’usage 
 Les pulvérisateurs sont lavés et rincés après utilisation 
 Les pulvérisateurs sont entretenus plus de 2 fois par an 

 L’étalonnage est réalisé 1 fois par an 
 Les eaux de lavage et de rinçage des pulvérisateurs sont épandues sur une 

surface perméable au cimetière 
 Il n’y a pas de lien entre le robinet et la cuve du pulvérisateur lors de la 

préparation de la bouillie 
 

 Points à améliorer : 

 

 Réaliser un suivi du matériel : changements de buses, filtres, etc 

 Enregistrer vos pratiques phytosanitaires sur un cahier ou sur des fiches 
 

 

 BILAN FORMATION DES AGENTS 
 
 Un agent est formé au Certificat Individuel 
 Former les agents à la gestion écologique des espaces publics, la protection de la 

biodiversité, etc 
 
 

 BILAN INFORMATION DE LA POPULATION 
 

 Informer la population de votre démarche de diminution des traitements 
phytosanitaires (affichage en mairie, articles dans le bulletin communal…) 

 Informer la population 24 heures avant l’application d’un produit phytosanitaire 

grâce à un affichage spécifique 

 Informer la population du délai de ré-entrée sur un lieu traité chimiquement 

grâce à un affichage spécifique 

 
 

 
Vous trouverez toutes ces informations sur le site Terre saine – Votre commune sans 

pesticides. Quelques exemples : 

 Fiche pratique - Enregistrez vos pratiques phytosanitaires 

 Fiche pratique - Mise aux normes du local de stockage 

 Panneau d’affichage "Intervention Phytosanitaire" – Arrêté du 27 juin 2011 

 Panneau d’information "Délai d’entrée" 

 
Cliquer sur le lien : http://www.terresaine-poitou-charentes.fr/-Fiches-techniques,36-
.html 

 
 

http://www.terresaine-poitou-charentes.fr/-Fiches-techniques,36-.html
http://www.terresaine-poitou-charentes.fr/-Fiches-techniques,36-.html
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3. Bilan des équipements 

La commune de Ballon a d’ores et déjà réfléchi sur la manière de diminuer leur 

utilisation des produits phytosanitaires. Pour cela, les agents techniques utilisent les 
techniques alternatives suivantes : 

  Oui Non Quantité Type de surfaces concernées 

Mécanique  

Binette / Manuel X  1 Toutes surfaces 

Balayage manuel X  4 Voirie 

Rotofil X  1 Débroussailleuse 

Reciprocator  X   

Brosseuse rotative  X   

Balayeuse de voirie  X   

Rabot de piste  X   

Houe X  1 Surfaces perméables 

Broyeur de végétaux  X   

Tracteur X  1  

Fauchage  

Broyeur X  1  

Girobroyeur X  1  

Epareuse X  1  

Lamier  X   

Tonte  

Tondeuse Poussée X  1  

Tondeuse mulching  X   

Tondeuse Tractée  X   

Tondeuse autoportée X  1  

Thermique  

Appareil thermique à flamme X  1 Fils d’eau, trottoirs 

Appareil thermique à 

infrarouge 
 X 

  

Appareil thermique à vapeur  X   

Appareil thermique à eau 

chaude 
 X 

  

Appareil thermique à eau 

chaude et mousse 
 X 

  

Autre matériel et technique  

Scarificateur  X   

Défeutreur / regarnisseur  X   

Tronçonneuse X  1  

Taille haie  X   

Souffleur X  1  

Paillage X   Massifs de fleurs et d’arbustes 

Plantes couvre-sol X   Massifs de fleurs et d’arbustes 
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PARTIE 3 : Rappels réglementaires 
 

 

Tondeuse autoportée 
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PARTIE 4 : Description des zones 

entretenues par la commune 
 

INFORMATION SUR LES CARTES QUI VONT SUIVRE 
 

Suite à la visite de terrain et du relevé des données pour chaque surface 

entretenue, une cartographie a été effectuée. Les cartes suivantes sont une 

représentation graphique des surfaces entretenues par la collectivité. On peut 

trouver différents cas de représentation des données : 

 

Pour chaque polygone représenté y est associé les données récoltées sur le 

terrain : type de revêtement, d’entretien, gestion différenciée … 

 

Cinq analyses et cartes différentes ont ainsi pu être réalisées :  

1. Analyse et cartes des Zones à risque de transfert des produits 

2. Analyse et cartes de l’imperméabilité des surfaces entretenues  

3. Analyse et cartes de l’état de dégradation des surfaces entretenues   

4. Analyse et cartes des types de techniques utilisées  

5. Analyse et cartes de la gestion différenciée  
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Ces différentes analyses vous orienteront dans vos choix de méthodes 

d’entretien adaptées à votre commune. Vous trouverez toutes les cartes sur 

le document nommé Pdf dynamique fourni sur une clé usb. 

 

 Niveaux de risque par surface 1.

 Méthode de classement des zones à risque 1.1.

 

L’objectif de cette étape est de définir, pour chaque zone à désherber, le niveau 
de risque de transfert des produits herbicides vers la ressource en eau. 
 

On distingue 3 types de zones : 
 

 
 
 

 
LES SURFACES ZONES NON TRAITEES (ZNT) 

 

 
Arrêté national du 04 mai 2017 (Abroge l’arrêté du 
12/09/2006) : 

 
Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires à moins 

de 5 mètres par rapport à tout point d’eau identifié sur une 
carte IGN au 1/25000ème en trait plein ou pointillé. 
 

Interdiction pour les professionnels d’utiliser des produits 
phytosanitaires sur tout le réseau hydrographique même à 

sec qui n’apparaît pas sur une carte IGN au 1/25000ème, sur les 
avaloirs, les caniveaux, les bouches d’égouts, les fossés 
et les bassins de rétention d’eaux pluviales. 

Cf. Annexe 5 

 

Arrêté préfectoral de 2009 :  
 

Interdiction pour les professionnels et les particuliers 
d’utiliser des produits phytosanitaires sur tout le réseau 
hydrographique même à sec qui n’apparaît pas sur une carte 

IGN au 1/25000ème, sur avaloirs, caniveaux et bouches 
d’égouts. 

Cf. Annexe 6 

 
Article 68 de la loi sur la transition énergétique (modifie 
la loi 2014-110 du 6 février 2014) : 

 
A partir du 1er janvier 2017, il sera interdit d’utiliser des 

produits phytosanitaires (sauf produits de bio-contrôle) sur les 
espaces verts, les forêts, les voiries (sauf zones étroites ou 
difficiles d’accès), les promenades accessibles ou ouvertes au 

public des collectivités. 

Cf. Annexe 7 
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  LES SURFACES A RISQUES ELEVES 
 

 

Les surfaces imperméables ont une 
capacité d'infiltration très réduite ou nulle. 
Elles présentent donc un risque de 

ruissellement important. Ce sont 
généralement des surfaces cimentées, 

bitumées, enrobées, pavées, 
goudronnées, et bicouches. Mais, cela 
peut être également des surfaces 

perméables tassées, qui se comportent 
comme une surface imperméable 

 

De plus, nous avons intégré également la 

notion de santé publique dans cette 
étude. Ainsi, nous avons aussi pris en 

compte les zones accueillant des 
personnes dites sensibles (enfants ou 
personnes âgées) parmi les zones à 

risques élevés 

Cf. Annexe 8 (Arrêté du 27/06/2011) 

 

 

 
 
 

 
LES SURFACES A RISQUES REDUITS 

 

 

L'ensemble des autres surfaces (surfaces 
en terre végétale, sablées, 

gravillonnées,…) sont considérées comme 
“plus perméables”.  
 

 

 
Parmi ces surfaces, certaines peuvent 

effectivement être classées dans la 
catégorie des surfaces perméables, 

d’autres présentent plutôt les 
caractéristiques d’un substrat 
imperméable. Les surfaces perméables 

constituées de terre permettent 
généralement une fixation puis une 

dégradation des molécules via les micro-
organismes du sol. 
 

 

 Le classement des zones suivant le niveau de risque de transfert 
débouche sur des préconisations spécifiques. 
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Chaque surface rencontrée sur la commune est étudiée de manière à pouvoir la 

ranger dans une des catégories suivantes : zone de non traitement (ZNT), zone 
à risque élevé ou zone à risque réduit. Le raisonnement est le suivant : nous 

regardons d’abord si la surface est concernée par la réglementation ZNT. Si la 
surface n’est pas concernée par la réglementation, nous passons à la 
réglementation « risque élevé ». En dernier lieu, la surface est classée en risque 

faible.  
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 Explication "proximité à l’eau" et "capacité d’infiltration" 1.2.

 

Le risque de transfert est lié au ruissellement. En milieu urbain, le ruissellement 
de surface après une pluie est responsable du transfert des herbicides vers les 
eaux. Deux facteurs ont ainsi été retenus pour réaliser en pratique le classement 

des zones à désherber. Il s'agit de la proximité de la zone traitée à l'eau et de 
la capacité d'infiltration de la surface. 

 
 

 Proximité a l'eau 

 
La finalité du plan de désherbage est la protection de la ressource en eau. C'est 
pourquoi, il est important d’identifier l’ensemble des zones situées à proximité ou 

connectées à un point d’eau. Sont considérés comme points d’eau : 
 les cours d’eau ou des fossés circulants, 

 les points de raccordement au réseau hydrographique ou pluvial (avaloirs 
d’eau pluviale, …), 

 autres : sources, lavoirs, bassins de rétention, puisards, … 

 les gouffres. 
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Zones à proximité d’un point d’eau 

 
Est considérée à proximité d’un point d’eau toute zone située autour du point 

d’eau sur une largeur de 15 mètres maximum. 
 
Zones connectées à un point d’eau 
 

Est considérée comme zone connectée à un point d’eau toute la zone qui 

recueille et concentre les eaux de pluie vers un point d’eau, quel que soit sa 
distance au point d’eau intermédiaire. Il est donc important de visualiser le 
chemin emprunté par l’eau suite à une précipitation pour pouvoir déterminer si la 

zone est connectée. 
 

Les surfaces drainées sont considérées comme des zones connectées à un point 

d’eau car le drainage favorise le transfert rapide des produits phytosanitaires 
vers le réseau hydrographique (exemple : terrain de foot drainé). 
 

 

 Capacité d'infiltration de la surface  
 

 

Le ruissellement dépend fortement de la perméabilité des premiers centimètres 
d'une surface. Le coefficient de ruissellement lié à la surface est donc un élément 

important à connaître. Il est donc important de pouvoir juger de cette 
perméabilité lors du classement. Mais attention, la perméabilité ne dépend pas 

uniquement de la nature du sol. Elle augmente fortement lorsque : 
• la surface est compactée et tassée, 
• le sol est saturé en eau. 

 

 Cartographie des zones à risques 1.3.

 
Pour le plan d’entretien de la commune, nous avons travaillé sur le plan cadastral 

numérisé. Cela nous a permis de mesurer l’ensemble des surfaces entretenues 
sur la commune. Toutes les mesures pour toutes les surfaces sont reportées en 
Annexe 2. 

 
 

Les surfaces totales entretenues sont de 
54 815 m² soit environ 5,5 hectares 

 

 

Les « ZNT » représentent 46 657 m² soit  85 % des zones 

entretenues 

Les zones à risque élevé représentent 6 963 m² soit  13 % des         

zones entretenues 

Les zones à risque réduit représentent 1 196 m² soit  2 % des 

zones entretenues 
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 REMARQUES / RECOMMANDATIONS 
 
La nouvelle réglementation de 2017 joue énormément sur ce ratio : à compter 

du 1er janvier 2017, l’usage des produits phytosanitaires sera interdit (hors 
produits de bio-contrôle, produits qualifiés à faible risque (règlement CE 
N°1107/2009) et produits autorisés en agriculture biologique) sur les espaces 

verts, les forêts, les voiries (sauf zones étroites ou difficiles d’accès pour des 
raisons de sécurité des agents communaux) et les promenades accessibles ou 

ouverts au public relevant du domaine public ou privé. 
 

 

 

 

Graphique des zones à risque des produits phytosanitaires de la 

commune : 

 

 

 

 

85%

13%

2%

Total ZNT

Total Risque Elevé

Total Risque Réduit
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Cartographie des zones à risque  
Commune de Ballon 

 CENTRE BOURG 

Légende 
 
 Zone de Non Traitement (ZNT) 
 
 Zone à Risque Elevé 
 

 Zone à Risque Réduit 

 
 



 27 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

  

Cartographie des zones à risque  
Commune de Ballon - AGERE 

Légende 
 
 Zone de Non Traitement (ZNT) 
 
 Zone à Risque Elevé 

 
 Zone à Risque Réduit 
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Cartographie des zones à risque  
Commune de Ballon 

 LA GRAVELLE 

Légende 
 
 Zone de Non Traitement (ZNT) 
 
 Zone à Risque Elevé 
 

 Zone à Risque Réduit 
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Cartographie des zones à risque  
Commune de Ballon 

 LA FONDELAY 

Légende 
 
 Zone de Non Traitement (ZNT) 
 
 Zone à Risque Elevé 
 

 Zone à Risque Réduit 
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5% 4%

91%

Imperméable

Perméable

Surface enherbée

 Imperméabilité des surfaces 2.

 Méthode de classement de l’imperméabilité des surfaces 2.1.

 
Les surfaces ont été classées en trois catégories :  
 

Imperméable : pour les surfaces ne permettent pas l’infiltration des eaux 
qui vont ruisseler (ex : bitume, béton, calcaire tassé…). 

 

Perméable : pour les surfaces permettent l’infiltration des eaux. Il ne doit 
pas y avoir de traces de ravinement ou de ruissellement (ex : terre, sable, 

gravillons…). 
 

 Enherbée : comme son nom l’indique, pour les surfaces déjà enherbée 

(ex : espaces verts, bords de routes, etc).  
 

 

Tableau de l’imperméabilité des surfaces de la commune : 

 

Type de Surface m² % 

Imperméable 2 544 5 

Perméable 2 364 4 

Enherbée 49 908 91 

TOTAL 54 815 100 

 

 
Graphique de l’imperméabilité des surfaces de la commune : 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 Cartographie de l’imperméabilité des surfaces 2.2.

 
La cartographie de l’imperméabilité des surfaces de la commune est présentée 

dans les pages suivantes. 
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Cartographie de l’imperméabilité des surfaces  
Commune de Ballon - CENTRE BOURG 

Légende 
 
 Surface imperméable 
 
 Surface perméable 
 

 Surface enherbée 
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Cartographie de l’imperméabilité des surfaces  
Commune de Ballon 

AGERE 

Légende 
 
 Surface imperméable 
 
 Surface perméable 
 

 Surface enherbée 
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Cartographie de l’imperméabilité des surfaces  
Commune de Ballon 

LA GRAVELLE 

Légende 
 
 Surface imperméable 
 
 Surface perméable 
 

 Surface enherbée 
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Cartographie de l’imperméabilité des surfaces  
Commune de Ballon 

LA FONDELAY 

Légende 
 
 Surface imperméable 
 
 Surface perméable 

 
 Surface enherbée 
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 Etat de dégradation des surfaces 3.

 Méthode de classement de la dégradation des surfaces 3.1.

 
Le salissement de la voirie par végétation spontanée est essentiellement lié à la 
qualité du support. Lorsque le support est dégradé (fissures dues au temps, aux 

passages de voitures et camions…), la terre se dépose ce qui favorise ainsi la 
pousse de végétation spontanée. 

 
Lors de la visite de terrain sur la commune, nous avons noté la qualité des 
surfaces entretenues. 

 
 

DEFINITION DES CLASSES D’ENTRETIEN 
 
Nous avons attribué une note en fonction de la qualité de la surface. La note 

indiquant une bonne qualité étant 1 et la note indiquant une mauvaise qualité 
étant 2 (surfaces fissurées, dégradées…) : plus la note tire vers 1, meilleure 

est la qualité de la surface. 
 

 
 
 

             
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Implantation de végétation spontanée 

Nombre de revêtements sur une même surface 

Difficulté d’entretien (accès, pente…) 
 

 
  

 REMARQUES / RECOMMANDATIONS  
 
Rappel : De manière générale, les rues de la commune de Ballon sont plutôt 

dans un état moyen (moyenne pondérée 1,4). La réfection de certains trottoirs, 
caniveaux ou parkings classés en zones dégradées facilitera l’entretien et 

permettra l’utilisation de certaines techniques alternatives adaptées à des 
revêtements de bonne qualité. 

 

 Zone de classe 1  Zone de classe 1,5  Zone de classe 2 

Bon état Etat moyen  Etat 
dégradé  

- + 
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Le tableau ci-dessous liste LES SURFACES LES PLUS DEGRADEES : 
 

Lieux-dits Nom de rue 
Surface 
réelle 

Revêtement 
Etat 

dégradation 

 

Ballon 
Rue du Stade / Salle des fêtes - Tour 
bâtiment 

17,8 Bi-couches 1,7 

Ballon Rue du Stade - Terrain de football 6834,0 Gazon 1,6 

Ballon 
Rue du Stade / Salle des fêtes - Espaces 
verts 

4943,4 Gazon 1,6 

Ballon 
Rue du Stade / Terrain football - Espaces 
verts 

2110,6 Gazon 1,6 

Ballon Rue des Soupirs - Trottoirs 109,2 Béton+Bitume 1,5 

La Fondelay Rue des Henrys - Fossé 88,2 Gazon 1,5 

La Gravelle Rue de la Forgé - Pieds murs 54,1 Bitume 1,5 

La Gravelle Rue de Tasdon - Pieds murs 16,3 Bitume 1,5 

Le Petit Agère 
Rue du Marais / Contournement - Bords 
route 

44,7 Gazon 1,5 

Ballon Rue des Bonnes Femmes - Bords rue 74,1 Stabilisé+Bitume 1,4 

Ballon Rue des Hautes Garennes - Trottoirs 262,2 Béton 1,4 

Ballon Rue des Rampots - Trottoirs 196,8 Bitume 1,4 

Ballon Rue de Chizé - Trottoirs 115,6 Béton 1,4 

Ballon 
Rue de la Cure / Cimetière - Jardin du 
souvenir 

0,7 Stabilisé 1,4 

Ballon Rue de la Cure / Cimetière - Entre-tombes 853,7 Stabilisé 1,4 

La Fondelay Rue des Henry - Trottoirs 154,1 Grave Calcaire 1,4 

La Fondelay D205 Rue de la Madeleine - Trottoirs 92,8 Grave Calcaire 1,4 

La Gravelle Rue du Château d'eau - Pied mur 67,3 Béton 1,4 

La Gravelle Rue de l'Ormeau - Pieds murs 4,8 Béton 1,4 

La Gravelle Rue des Oiseaux - Bords rue 85,7 Gazon 1,4 

Le Grand Agère Place du puits - Espaces verts 279,1 Gazon 1,4 

Le Petit Agère Rue du Marais - Talus 17,1 Gazon 1,4 

Le Petit Agère Rue du Marais - Bords rue 727,0 Gazon 1,4 

Le Petit Agère Rue du Marais - Bords rue 370,5 Gazon 1,4 

TOTAL 17 519,7  

 
 

 

 Cartographie de la dégradation des surfaces 3.2.

 

 
La cartographie de l’état de dégradation des surfaces de la commune est 

présentée dans les pages suivantes. 
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Cartographie de la dégradation des surfaces  
Commune de Ballon – CENTRE BOURG 

Légende 
 
 Surface en bon état – 1 à 1,3 
 
 Surface état moyen – 1,4 à 1,6 
 

 Surface état dégradé – 1,7 à 2 
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Cartographie de la dégradation des surfaces  
Commune de Ballon – AGERE 

Légende 
 
 Surface en bon état – 1 à 1,3 
 
 Surface état moyen – 1,4 à 1,6 
 

 Surface état dégradé – 1,7 à 2 
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Cartographie de la dégradation des surfaces  
Commune de Ballon – LA GRAVELLE 

Légende 
 
 Surface en bon état – 1 à 1,3 
 
 Surface état moyen – 1,4 à 1,6 

 
 Surface état dégradé – 1,7 à 2 
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Cartographie de la dégradation des surfaces  
Commune de Ballon – LA FONDELAY 

Légende 
 
 Surface en bon état – 1 à 1,3 
 
 Surface état moyen – 1,4 à 1,6 

 
 Surface état dégradé – 1,7 à 2 
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 Types de techniques utilisées par la commune 4.

 Méthode de classement des types de techniques 4.1.

 
Lors de la visite de terrain, nous avons relevé l’entretien réalisé sur chaque 
espace public avec un agent de la commune. Cet état des lieux nous permet 

ensuite de réaliser la cartographie des techniques d’entretien réalisées en 
2017. 

 
Les surfaces entretenues ont été classées en trois catégories : 
 

 Entretien Alternatif : Jamais de produit appliqué au cours de l’année 

Entretien Mixte : Une fois au moins une application de produit au cours 
de l’année complétée par une technique non chimique 

Entretien Chimique : Surface exclusivement entretenue avec des    
produits chimiques 

 

TABLEAU DES SURFACES EN FONCTION DE LEUR ENTRETIEN  

Type d’entretien m² % 

Entretien Chimique  856 2 

Entretien Mixte  0 0 

Entretien Alternatif 53 959 98 

TOTAL 54 815 100 

 

GRAPHIQUE DES SURFACES EN FONCTION DE LEUR ENTRETIEN  
 

 
 

 

 REMARQUES / RECOMMANDATIONS  

Il est intéressant de souligner que, sur la commune de Ballon, seulement 

2 % des surfaces ont été concernées par l’usage de produits au 

cours de l’année 2017. 

2% 0%

98%

Entretien Chimique

Entretien Mixte

Entretien Alternatif
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TABLEAU DES SURFACES HORS SURFACE ENHERBEE EN FONCTION DE 

LEUR ENTRETIEN  
 

Type d’entretien m² % 

Entretien Chimique  856 17 

Entretien Mixte  0 0 

Entretien Alternatif 4 051 83 

TOTAL 4 908 100 

 
 

 
GRAPHIQUE DES SURFACES HORS SURFACE ENHERBEE EN FONCTION DE 

LEUR ENTRETIEN  
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 Cartographie des types de techniques 4.2.

 

La cartographie des techniques utilisées sur la commune est présentée dans les 
pages suivantes. 

17%
0%

83%

Entretien Chimique

Entretien Mixte

Entretien Alternatif

 REMARQUES / RECOMMANDATIONS  

Sur la commune de Ballon, seulement 2 % des surfaces totales 
ont été concernées par l’usage de produits au cours de l’année 2017. 

Il est intéressant de souligner que, si on exclut les surfaces enherbées 

des calculs (sauf terrain de football), 17% des surfaces 

imperméables et perméables sont traitées intégralement de façon 
chimique. 
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Légende 
 
 Entretien alternatif 
 
 Entretien mixte 
 

 Entretien chimique 
 

  

Cartographie des techniques utilisées   
Commune de Ballon – CENTRE BOURG 
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Cartographie des techniques utilisées   
Commune de Ballon – AGERE 

Légende 
 
 Entretien alternatif 
 
 Entretien mixte 

 
 Entretien chimique 
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Cartographie des techniques utilisées   
Commune de Ballon – LA GRAVELLE 
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Cartographie des techniques utilisées   
Commune de Ballon – LA FONDELAY 

Légende 
 
 Entretien alternatif 
 
 Entretien mixte 
 

 Entretien chimique 
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PARTIE 5 : La Gestion Différenciée 
 

 La gestion différenciée, qu’est-ce que c’est ? 1.

 

La gestion différenciée des espaces publics consiste à adapter l’entretien de 

ces espaces en fonction de leur nature, de leur situation et de leur usage. 

 

Cette alternative permet de trouver un équilibre entre les attentes des 

usagers, la tradition horticole et le respect de l’environnement. 

 

 

Cette gestion des espaces non homogène, implique la mise en place de trois 

niveaux d’entretien défini comme sur le schéma ci-dessous : 

 

  



 48 

 La gestion différenciée, une réponse à de nouveaux 2.

enjeux  

 Des enjeux sociaux culturels 2.1.

 
Un intérêt paysager et esthétique en diversifiant les espaces et en les 

imbriquant de la façon la plus naturelle possible. 

 

Un intérêt culturel et pédagogique par la mise en place de sentiers 

pédagogiques, d’actions de sensibilisation à l’environnement dans les écoles, de 

fêtes de la nature… 

 Des enjeux écologiques 2.2.

 

En diminuant l’emploi des produits phytosanitaires et donc la pollution des eaux 

et des sols. 

 

En permettant le maintien, voire de diversifier et enrichir des populations 

végétales et animales locales.  

 Des enjeux économiques 2.3.

 
Un intérêt d’économie de temps et d’optimisation du travail, puisqu’elle 

permet, en limitant l’entretien, de développer de nouvelles zones ou d’axer son 

travail sur d’autres problématiques. 

 

Un intérêt financier en limitant les dépenses d’entretien (même si cet aspect 

n’est pas tout le temps mis en avant et ne constitue pas un argument de mise en 

place de la gestion différenciée).  

 La gestion différenciée, quels niveaux d’entretien ? 3.

 
La gestion différenciée des espaces communaux permet d’orienter l’entretien des 

espaces en fonction des attentes et des besoins de la commune.  
 
Nous avons donc cartographié les différentes zones entretenues suivant 3 

classes distinctes avec des attentes particulières en termes de paysage et 
d’entretien. 

 
Ces 3 classes correspondent à des niveaux d’exigences différents. Elles sont 
définies selon les usages et l’environnement. 
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A votre commune de placer les curseurs où elle le souhaite : 

 

 

 
 

Espace d’aspect Soigné 
 

Description 
Dans ces espaces, l’entretien sera intensif. Les 
passages sur ces sites seront réguliers. Un effort 

particulier sera fait sur le fleurissement afin de mettre 
ces espaces en valeur. 
 

 

Entretien :  

 
 Coupe rase des pelouses (minimum 5 cm) 

 Fréquence des tontes : 1 fois tous les 10 à 15 jours 
 Tonte sur la totalité des surfaces enherbées  
 Désherbage réguliers : absence de flore spontanée  

 Fleurissement principalement avec des annuelles et ou bisannuelles 
 Taille individuelle des végétaux  

 

Exemples : 
 

 Terrain de football, cimetière, rues principales, etc… 
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Espace de Transition  
 

Description 
 
Dans ces espaces, on garde un entretien régulier, sans 
pour autant qu’il soit aussi important que le code 1. La 

nature est toujours domestiquée mais l’intervention 
humaine est moins visible. 

 

 

Entretien :  
 Tonte sur la majeure partie de la surface enherbée totale 
 Fréquence des tontes : 1 fois toutes les 3 semaines à 1 mois 
 Désherbage pondéré : flore spontanée présente 

 Fleurissement dominé par les plantes vivaces 
 Taille globale des végétaux 

 Parasites admis si les dégâts sont peu importants 
 

Exemples : 
 Voirie secondaire, etc… 

 

 

Espace d’aspect Naturel 
 

 

Description 
 
Ces espaces doivent faire l’objet d’une gestion 
raisonnée, voire plus extensive. Ces espaces sont 
destinés à apporter un petit côté « campagne » à la 

ville. L’entretien y est donc modéré et l’objectif principal 
est de préserver la sécurité des usagers.  

 
 

Entretien :  
 Coupe plus espacée des prairies 
 Fréquence : 1 à 2 broyages/fauchages par an 

 Taille modérée des végétaux 
 Pas de fleurissement ou fleurissement basé sur les plantes vivaces et les 

végétaux champêtres locaux 
 Absence de désherbage : flore spontanée très présente 
 Il n’y a pas d'apport d'engrais 

 

Exemples : 
 Bords de routes et chemins, etc. 

 

Attention au développement d’espèces dites envahissantes, telles que le 

chardon, la renouée, l’ambroisie… (Fiche technique sur l’ambroisie en Annexe 9). 
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 La gestion différenciée sur votre commune 4.

Lors de la visite de terrain, nous avons relevé avec l’agent les différentes 

gestions possibles. Cette mise en place de la gestion différenciée a été ensuite 
redéfinie entre élus et agents lors d’une réunion de travail le 13/10/2017. Le 
détail des différentes classes de gestion différenciée est présenté en annexe 3. 

Cet état des lieux nous permet ensuite de réaliser la cartographie de la 
gestion différenciée actuelle. 

 
Les surfaces entretenues ont été classées avec les trois catégories décrites 
précédemment : espace d’aspect soigné, espace de transition, espace 

d’aspect naturel.  
 

TABLEAU DE LA GESTION DIFFERENCIÉE DE LA COMMUNE  

 

 

 

 

 

 

PROPORTION DES DIFFERENTS NIVEAUX DE GESTION D’ENTRETIEN 

 
 
 
GRAPHIQUE DE LA GESTION DE 

TYPE 1 (Techniques d’entretien) 
 

 
 

GRAPHIQUE SUR LA GESTION DE 

TYPE 2 (Techniques d’entretien) 

 
 

 
  

35%

7%

58%
Espace d'aspect soigné GD1

Espace de transition GD2

Espace d'aspect naturel GD3

Type de gestion  m² % 

Total GD 1 19 191 35 

Total GD 2 3 828 7 

Total GD 3 31 797 58 

TOTAL 54 815 100 
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Cartographie de la Gestion Différenciée    
Commune de Ballon – CENTRE BOURG 

Légende 
 
 Espaces d’aspect naturel 
  

 Espaces de transition 
 

Espaces d’aspect soigné 
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Légende 
 
 Espaces d’aspect naturel 
  

 Espaces de transition 
 

Espaces d’aspect soigné 
 

  

Cartographie de la Gestion Différenciée    
Commune de Ballon – AGERE 
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Cartographie de la Gestion Différenciée    
Commune de Ballon – LA GRAVELLE 

Légende 
 
 Espaces d’aspect naturel 
  

 Espaces de transition 
 

Espaces d’aspect soigné 
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Cartographie de la Gestion Différenciée    
Commune de Ballon – LA FONDELAY 

Légende 
 
 Espaces d’aspect naturel 

  
 Espaces de transition 

 
Espaces d’aspect soigné 
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 Fiches des types de gestion différenciée 5.

SURFACES ENHERBÉES 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
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L’utilisation de méthodes alternatives peut engendrer une augmentation du temps 

passé pour les agents par rapport à l’utilisation du chimique. Pour pallier à ce 
problème, une des solutions qui parait intéressante est de gagner du temps sur le 

nombre de passage de tonte/fauchage dans certains espaces verts de la commune 
(grandes surfaces enherbées). 
 

Ainsi, le nombre de tonte/broyage pourrait être limité à 2 par an maximum, le mieux 
étant de réaliser un seul broyage par an. N’hésitez pas à généraliser cette technique 

sur le territoire communal. 
 
L’objectif sera de tondre/broyer quelques cheminements couramment empruntés par 

les habitants et aussi une largeur de tondeuse le long des murs des habitations. 
Vous verrez des fleurs apparaître au milieu du gazon. Ces futurs "parterres" de fleurs 

seront à préserver en ne tondant que leur pourtour afin de protéger la biodiversité et 
développer un attrait esthétique.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

SENSIBILISATION / COMMUNICATION 
 
Il existe un autre avantage au fait de laisser des zones enherbées 
auparavant tondues régulièrement redevenir des zones plus naturelles et 
plus accueillantes de biodiversité. 

 
Equipées de panneaux d’information, ces zones deviendront des zones 

témoins servant à sensibiliser les habitants à une autre gestion que le 
chimique et l’aspect d’une zone enherbée façon green de golf. De plus, c’est 
un bon moyen de les habituer à voir se développer plus de flore spontanée 

dans leur commune et leurs quartiers résidentiels. 
 

Ces sites deviendront des supports pédagogiques sur lesquels pourront 
s’appuyer les enseignants, les parents… Il est primordial que les habitants 

comprennent pourquoi ces lieux ont changé d’aspect. Il faut montrer aux 
administrés que ce changement a été réfléchi et que ce n’est pas un 
manque d’entretien. 

 

Commune d’Aiffres (79) Commune de Nouaillé Maupertuis (86) 
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Rappels pour la fauche des espaces enherbés 

 
Pour l’entretien de ces espaces en gestion extensive, la fauche est préconisée.  

Si deux fauches par an : avant le 1er mai et après le 15 aout  
Si une fauche par an : après le 15 septembre 
 

Les milieux herbacés communaux ainsi gérés sont : 
- Des zones refuges potentielles pour la faune en zone agricole 

- Des zones potentielles pour la reproduction de nombreuses espèces, 
- Des continuités écologiques pour les structures linéaires, 
- Des réservoirs potentiels de prédateurs des parasites… 

 
Les gains sont nombreux :  

- En fauchant haut, on épargne les animaux vivant au sol et à la base des plantes,  
- En ne fauchant qu’une à deux fois par an en conservant des zones refuges, on 
permet à bon nombre d’espèces végétales et animales d’effectuer leur cycle de vie,  

- Dans le cas d’une fauche haute, la plupart de la petite faune se laisse tomber au 
pied des plantes et est ainsi épargnée,  

- L’exportation de la matière organique permet de maintenir un milieu pauvre en 
nutriments et favorable à la diversité tout en luttant contre les espèces nitrophiles 

souvent envahissantes (comme les orties…),  
- Ces milieux viendront en partie compenser la suppression des jachères en zone 
agricole,  

- Les bas-côtés de routes et de chemins sont des zones naturelles constituant des 
continuités écologiques et parcourant un grand nombre de milieux différents.  
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PARTIE 6 : Les méthodes préventives 
 

Les méthodes préventives associées à la mise en place de la gestion différenciée 
permettront à la commune de gérer ses espaces publics sans produit phytosanitaire. 
Des solutions curatives sont seulement à mettre en place en complément des 

méthodes préventives. Voici la démarche à adopter :  
 

1. Informer, communiquer, sensibiliser 
2. Aménager pour anticiper la gestion 
3. Prévenir  
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 Informer, communiquer, sensibiliser  1.

Il est nécessaire de communiquer sur les changements de pratiques que va 

engendrer ce plan d’entretien. C’est à la commune de s’approprier cette 
communication. Les méthodes qui suivent ne sont que des propositions pour vous 
aider dans la démarche. Avant la mise en place du plan d’entretien, il est déjà 

important de communiquer. 
 

Avant chaque projet de communication, la commune doit se poser les questions 
suivantes :  
 

 
Quels sont les objectifs de mon projet de communication ? 

Informer, sensibiliser … 
 
Qui est ciblé par cette communication? 

Les agents, les habitants… 
 

Quelles sont les thématiques abordées ? 
Réglementation, biodiversité… 
 

Quels peuvent être les moyens à mettre en place ? (faisabilité et coûts)  
Support de communication : affiche, article … 

 
Qui peut réaliser cette action ?  
La commune en régie, des associations, des professionnels…  

 
 

Il est important de respecter les étapes suivantes pour un plan de communication 
réussit :  
 

 
  Phase 1 : Engagement des élus et des responsables à la démarche « 0 

phyto » 
 

Les élus doivent être engagés pour une démarche sans pesticide. Il est important de 
préparer un argumentaire face aux réticences de certains habitants. Les 
responsables des services techniques doivent également être fortement impliqués 

dans la démarche pour une réussite du plan d’entretien.  
 

 
  Phase 2 : Modifications des pratiques communales et mise en place des 
codes de gestion 

 
Les agents doivent être informés et impliqués dans la démarche du plan d’entretien. 

Des journées d’essais de techniques alternatives peuvent être organisées. Des 
formations peuvent être proposées aux agents (formations aux techniques 

alternatives, aux relevés faunes-flores…).  
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  Phase 3 : Sensibilisation du grand public aux changements des pratiques 

de la commune 
 
 

Informer sur les nouvelles règlementations  
 

Créer un panneau d’information sur les nouvelles règlementations : il peut être 
affiché dans le hall de la mairie, dans les écoles, dans les journaux locaux, ou les 

bulletins municipaux ou encore sur le site internet de la commune. 
 

Informer sur les changements de pratiques de la commune 

 
Des panneaux ou prospectus peuvent être élaborés afin de prévenir des 

changements de pratiques de la commune.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
Des réunions publiques d’informations, des expositions ou des conférences peuvent 

être organisées. Un article peut être publié sur le site internet de la commune.  
 

Animer et sensibiliser à l’environnement 

 
Il est important de communiquer et de sensibiliser le grand public. Des animations 

gérées en régie ou par des prestataires extérieurs (association nature) auprès 
d’écoles sont envisageables. 
Des panneaux pédagogiques ou des parcours environnement peuvent être mis en 

place dans la commune (reconnaissance de la flore sauvage). Des journées 
thématiques peuvent être également proposées.  

 
 
  Phase 4 : Valoriser la démarche « 0 phyto » sur ma commune  

 
Des labels existent pour valoriser la démarche « 0 phyto ». Des partenariats avec 

des professionnels peuvent être mis en place. Des articles dans la presse spécialisée 
peuvent être écrits.  

 
 
  Pour aller plus loin 

 
Un réseau d’acteurs de l’environnement peut être implanté sur la commune 

(habitants, associations, entreprises…). 

Exemple 

d’affiche de 

sensibilisation 

à la gestion 

différenciée 

Exemple 

d’affiche de 

sensibilisation 

aux fauches 
tardives 
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Des échanges de pratiques entre communes sont envisageables, afin de faire de la 

commune un vrai terrain d’expérimentation de techniques innovantes et 
respectueuses de l’environnement. Des observatoires de la biodiversité peuvent être 

réalisés par les agents mais aussi par les habitants de la commune. Des enquêtes de 
satisfaction pour la mise en place de la gestion différenciée peuvent être effectuées 
après leur mise en place. La sensibilisation sur les pratiques des jardiniers 

amateurs peut être faite par l’intermédiaire d’un concours interne à la commune.  
 

 Aménager pour anticiper la gestion 2.

L’anticipation par la mise en place d’aménagements adaptés aux moyens humains et 

matériels de la commune va permette d’économiser sur du long terme et de rendre 
possible l’arrêt de pesticides. Différentes solutions peuvent être mises en place en 

collaboration avec les services techniques et en fonction des moyens de la commune. 
 
 

  La réfection des voiries  
 

Les surfaces les plus dégradées (cf. carte de dégradation des surfaces) peuvent être 
réaménagées avec des revêtements uniformes et adaptés aux techniques 
alternatives que possède la commune. 

 
Ex : trottoirs fissurés, joints de pieds de murs en mauvais état… faciliter l’entretien 

mécanique. 
 

 
  La mise en place de profils de voirie adaptés 
 

Adapter et réduire les largeurs des allées et chemins à la fréquentation.  
Eviter de mettre en place des bordures et limiter les joints et la multitude de 

revêtements sur une même surface (joints ciment plutôt que sable). 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

  Insertion de mobiliers urbains avec des dalles béton ou végétalisés  
 

Le mobilier urbain peut être intégré avec des dalles béton (Ex : banc, poteaux…). 
Une végétalisation peut également être mise en place sur ces espaces alors plus 

facile à entretenir par la suite.  
 
 

Aménagement 

de voirie – 

Couhé (86) 

 

Aménagement 

de voirie –  

St Palais 

(17) 
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  Végétalisation des surfaces dès que possible  
 

 
Partout où cela est possible, un engazonnement des surfaces lorsqu’il n’y a pas 

de passage de véhicules. 
 
Pour enherber un site, il existe deux façons : 

 laisser pousser la flore spontanée et maîtriser cette flore avec de la tonte 
 semer un mélange d’espèces bien choisies et maîtriser cette flore avec un 

fauchage 
 
Si vous optez pour l’installation d’un mélange, préférez des espèces résistantes au 

piétinement et à la sécheresse, par exemple : 
- les fétuques rouges demi-traçante et gazonnante (Festuca rubra trichophylla 

et Festuca rubra commutata), 
- la fétuque à feuilles longues (Festuca longifolia), 
- la fétuque ovine (Festuca ovina), 

- le ray-grass anglais (Lolium perenne)... 
 

Le Koeleria macrantha est une espèce peu poussante qui nécessite très peu 
d’entretien : elle ne pousserait que de 0,30 à 0,35cm par an selon les semenciers. 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

  Fleurissement des  pieds de murs  
 

Des semis horticoles ou naturels peuvent être faits. L’implantation de vivaces en 
pieds de murs est également envisageable.  
 

 
 

Végétalisation 

au pied de 

mobilier urbain 

Dalle béton 

sous le 

mobilier 
urbain 

Avant Après 

Enherbement maitrisé sur un 

stabilisé de bord de route – 

Chantonnay (85) 
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 Prévenir  3.

  Paillage et végétalisation des pieds d’arbres et massifs  
 
 

Des massifs conçus par strate peuvent être mis en place. Des plantes couvre-sol ou 
des semis peuvent être implantés sur les massifs et pieds d’arbres. Du paillage peut 

être appliqué sur ces espaces.  
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

  Choix d’essences adaptées à la commune (climat, entretien…)  
 

Critères à prendre en compte :  

Les usages (couvre-sol, arbustes…) 
Le type de sol (calcaire…) 
L’exposition (ensoleillé …) 
Fréquence d’entretien (fréquent, arrosage réguliers …)  

Flore spontanée 
en pied de mur 

Mélange fleuri 
en pied de mur 

Paillage 

végétal 

en pied 
d’arbre 

Plantes 

couvre 

sol en 

pied 

d’arbre 
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PARTIE 7 : Les coûts d’entretien sur la 

commune 
 

 
PRECISIONS SUR L’OUTIL D’AIDE A LA DECISION (outils PEC de la FREDON) : 
 

L’outil PEC est un outil SIG créé et développé par la FREDON Poitou-Charentes avec 
le logiciel MapInfo®. Cet outil a pour objectif de compiler les données récoltées sur 

le terrain afin que les conseillers puissent facilement les analyser et réaliser leurs 
conseils. Il n’est en aucun cas un conseil en lui-même. C’est l’interprétation et 
l’utilisation de l’outil PEC par le conseiller qui lui permet la réalisation des conseils à 

partir des exports de l’outil informatique. 
 

Cet outil permet de calculer les coûts et les temps de travail moyens pour 
l’utilisation de différentes techniques d’entretien. Ce calcul prend en compte les 
classements de l’état de dégradation de la surface et de la gestion 

différenciée. L’ensemble de ces critères nous donne un coût moyen exprimé en 
€/m2/an. 

 
Par exemple, pour le calcul du coût de la tonte, l’outil PEC prend en compte les 
critères de surface, de l’état de dégradation et de la gestion différenciée. A ces 

critères, s’ajoute le coût du temps de travail des agents et des consommables. De 
plus, pour calculer ce coût moyen, une moyenne des techniques de tonte différentes 

est réalisée au préalable.   
 
Les cartes et les données décrites en Partie 4 (Description des espaces entretenus 

par la commune) vont orienter les choix des méthodes adaptées aux espaces et à 
leur type de gestion (aspect soigné 1, espace de transition 2, espace d’aspect naturel 

3). 
 

 Les données liées aux réglementations des produits phytosanitaires 

permettent d’exclure toutes les méthodes de désherbage chimique. 
 

 Le pourcentage d’imperméabilité des surfaces va permettent d’orienter le 
choix vers des méthodes adaptées aux surfaces imperméable (balayeuse, 

thermique…) ou perméable (rabot) ou enherbé (tonte ou fauche). 
 

 L’état de dégradation des surfaces permet d’orienter les méthodes 

d’entretien vers des méthodes non abrasives pour les surfaces très dégradées.  
 

 Et enfin le type de gestion choisie pour chaque surface oriente les choix de 

méthodes d’entretien qui favorise plus ou moins la biodiversité.  
 

Les méthodes retenues sont à réfléchir non pas de façon exclusive mais de façon 

complémentaire.  
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Rappel sur la périodicité et le stade d’intervention selon le développement de la 

plante 
 

Un calendrier d’intervention précis pour chaque technique est impossible à réaliser 
car le désherbage des espaces publics dépend du stade de développement 
de la végétation et donc du climat. 

 
Cependant, il est important de rappeler que pour les techniques ci–après 

préconisées, l’intervention de l’outil doit se faire lorsque la plante est au 
stade plantule et généralement autour de trois feuilles développées. Au-delà de 
trois feuilles développées, la racine de la plante est en proportion égale à la partie 

aérienne, elle a donc les réserves nécessaires pour croitre. 
Si vous éliminez la partie végétative de la plante, celle-ci repartira grâce à ses 

racines. Il faudra donc y revenir plus souvent enfin de l’éradiquer. 
 
Le nombre de passages de chaque outil est inscrit dans les tableaux 

suivants. 
 

L’entretien des espaces publics à l’aide de ces techniques implique une observation 
très régulière de la végétation de votre commune afin d’intervenir au plus vite. 

 
 
Analyse des chiffres 

 
Cette partie est analysée en fonction du niveau de gestion différenciée des espaces 

publics défini. Les chiffres prennent donc en compte le nombre de passage par an 
selon un espace à caractère soigné, modéré ou réduit.  
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Espace d’aspect Soigné 
19 191 m² (1,9 ha)= 35 % de la surface totale

Les espaces sont principalement enherbés, en état moyen et avec 
un entretien alternatif.

Répartition de l’imperméabilité des surfaces

7% 9%

84%

Imperméable

Perméable

Surface enherbée

Répartition de l’état de dégradation des surfaces

22%

78%

0%

Bon état (1-1,3)

Etat moyen (1,4-1,6)

Etat dégradé (1,7-2)

Répartition des types d'entretien en 2017

4% 0%

96%

Chimique

Mixte

Alternatif

Espace de Transition
3 828 m² (0,4 ha)= 7 % de la surface totale

Les espaces sont principalement enherbés, en bon état et avec un 
entretien alternatif.

Répartition de l’imperméabilité des surfaces

Répartition de l’état de dégradation des surfaces

59%

41%

0%

Bon état (1-1,3)

Etat moyen (1,4-1,6)

Etat dégradé (1,7-2)

100%

Chimique

Mixte

Alternatif

Répartition des types d'entretien en 2017

29%

19%

52%
Imperméable

Perméable

Surface enherbée

Espace d'Aspect Naturel
31 979 m² (3,2 ha)= 58 % de la surface totale

Les espaces sont enherbés, en bon état et avec un entretien 
alternatif.

Répartition de l’imperméabilité des surfaces

Répartition de l’état de dégradation des surfaces

97%

3%

Bon état (1-1,3)

Etat moyen (1,4-1,6)

Etat dégradé (1,7-2)

100%

Chimique

Mixte

Alternatif

Répartition des types d'entretien en 2017

100%

Imperméable

Perméable

Surface enherbée

ETAT DES LIEUX DES SURFACES EN 2017 PAR  TYPE DE GESTION DIFFERENCIEE : 
 

Ces données vont permettre par la suite de juger ou non de la pertinence de méthodes d’entretien adaptées à la commune. 
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 Estimation des coûts par méthodes sur toute la commune 1.
 

Dans le tableau synthétique suivant, nous avons mis en comparaison les différentes 
techniques d’entretien pour l’ensemble de la commune de Ballon.  
 

Les coûts présentés prennent en compte les consommables et la main 
d’œuvre. Ces techniques sont complémentaires.  

 
  

Techniques 
Coût (€) 

 
Temps de main 

d’œuvre (h) 
% de surfaces 
entretenables 

TOTAL DES TROIS TYPES DE GESTIONS 

Binette 8 723 415 9 

Brosse rotative 2 298 6 5 

Balayeuse 2 180 17 5 

Rotofil 11 261 236 27 

Réciprocateur 12 850 271 28 

Rabot petit 170 3 3 

Infrarouge 2 199 44 5 

Flamme 1 811 39 5 

Vapeur Eau 1 673 18 5 

Mousse Chaude 2 004 18 5 

Eau Chaude 2 213 24 5 

Tonte 17 311 169 33 

Fauche 6 359 159 58 

Paillage Minéral 46 0 0 

Paillage Végétal Acheté 42 1 0 

Paillage Végétal en régie 11 1 0 

 

 ATTENTION 
 
L’estimation du coût et du temps en heure, présentée dans les fiches techniques 

d’entretien, ne prend en compte que l’utilisation de la technique. Il faut y rajouter 
les temps de préparation, les temps de déplacement sur la zone et les temps de 

nettoyage du matériel. 
 

 
 

Quelles méthodes sont à privilégiées sur votre commune? 
  
 

Les méthodes thermiques ne sont pas adaptées aux sols perméables et 
enherbées, hors environ 95% des surfaces totales de votre commune sont soit 

perméables soit enherbées. Néanmoins, la commune possède déjà un désherbeur 
thermique à flamme directe et peut l’utiliser ponctuellement sur les surfaces 
imperméables (caniveaux, trottoirs, etc). 
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De même, les méthodes de brossage et/ou balayage ne sont pas adaptées en 

raison du revêtement des surfaces qui est en majorité perméable ou enherbé (95%). 
Néanmoins, le balayage permet de diminuer l’accumulation de terre sur les trottoirs 

et caniveaux, évitant ainsi l’implantation de la flore spontanée. Il est donc 
intéressant de l’utiliser sur le bourg. 
 

Les rabots sont particulièrement adaptés aux sols perméables de type calcaire ou 
gravillons et pour des surfaces relativement importantes. Sur la commune, seul 4% 
des surfaces sont perméables. Néanmoins, il peut être intéressant sur les surfaces 

telles que le terrain de pétanque, le cimetière, certains trottoirs. 
 

Pour le travail manuel, la binette-sarcleuse électrique peut également être adaptée 

sur tout type de surface perméable. 
 

Bien qu’il demande plus de temps que le rotofil, le réciprocateur permet 
d’entretenir les bordures, le tour d’obstacles en évitant les projections (ex : 
gravillons…). Il convient de s’en procurer un pour entretenir un cimetière enherbé 

par exemple. Ainsi, on évite les projections sur les tombes et on évite également leur 
détérioration. 
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 Des méthodes adaptées à la gestion différenciée 2.

 Espaces d’aspect soigné 2.1.

 
 

Pour rappel, la commune possède 19 191 m² ( 1,9 ha) en espaces d’aspect 

soigné soit 35% des surfaces totales entretenues.  

Plus on augmente la part de ces surfaces, plus on observe une augmentation du coût 
et du temps d’entretien. Effectivement, la gestion à entretien intensif implique 
de nombreux passages et donc un temps de travail très conséquent. 

 
Le détail des espaces de la commune classés en espace d’aspect soigné 

(GD1) sont présentées en Annexe 2. 

 

Rappel : 96 % des surfaces classées en gestion de type 1 sont déjà entretenues 

grâce à des méthodes alternatives 

Pour entretenir ces espaces sans produit chimique, nous proposons deux types 

d’interventions :  
 

 Mise en place de méthodes préventives : aménagements adaptés, paillage… 

 
 Mise en place de méthodes curatives : techniques d’entretien alternatives 

(rabot, eau chaude, balayeuse…) 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

A noter que le Fauchage n’est pas souhaité sur ces espaces à caractère soigné 
compte-tenu des objectifs d’entretien fixés pour ce type de gestion. 
 

 
 

 

Types de Surfaces Méthodes à privilégier sur la commune 

Trottoirs / Pieds de murs 
Sensibilisation des habitants / Réfection de surface / 

Enherbement maitrisé / Plantes couvre-sol / fleurissement 

Places et parkings Sensibilisation des habitants / Enherbement maitrisé 

Cimetière 
Sensibilisation des habitants / Enherbement maitrisé / 

Fleurissement / Plantes couvre-sol 

Terrain de pétanque Sensibilisation des habitants 

Terrain de football Sensibilisation du public et des joueurs 

 

Pensez également à la gestion des eaux pluviales 
lorsque vous décidez d’imperméabiliser une surface ! 
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Voici les espaces de la commune classés en espace d’aspect soigné : 

 
 

 

Rue des Rampots / Rue de Chizé - Parking mairie 

Rue de Chizé - Place 

Rue de Chizé / Place - Espace vert 

Rue de Chizé / Place - Massif 

Route de La Gravelle - Monument aux morts 

Rue des Rampots - Trottoirs 

Rue du Stade - Trottoirs 

Rue de la Cure / Cimetière - Parking 

Rue de la Cure - Trottoirs 

Place Abri-bus - Espace vert 

Rue des Rampots - Trottoirs 

Rue des Rampots - Massif 

Rue des Rampots - Espace vert 

Rue des Rampots - Chemin piétonnier 

Rue des Rampots - Bords rue 

Route de la Gravelle - Trottoirs 

Rue de Chizé - Bords rue 

Rue de Chizé - Trottoirs 

Rue de Chizé - Trottoirs 

Rue du Stade - Terrain de football 

Rue du Stade / Salle des fêtes - Allée 

Rue du Stade / Salles des fêtes - Parkings 

Rue du Stade - Terrain de pétanque 

Rue du Stade / Salle des fêtes - Tour bâtiment 

Rue du Stade / Vestiaire football - Tour bâtiment 

Rue du Stade / Vestiaires - Tour bâtiment 

Rue du Stade / Salle des fêtes - Espaces verts 

Rue du Stade / Salle des fêtes - Parking intérieur 

Rue du Stade / Terrain football - Espaces verts 

Rue de la Cure / Cimetière - Espace enherbé 

Rue de la Cure / Cimetière - Allée 

Rue de la Cure / Cimetière - Jardin du souvenir 

Rue de la Cure / Cimetière - Entre-tombes 

Rue du Stade - Trottoirs enherbés 

 
 

 
 
 

 
 

 

Gestion des espaces d’aspect Soigné : GD1 
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Pour les surfaces à caractère soigné, les méthodes suivantes peuvent être 

choisies de façon complémentaire : 
 

Techniques 
Coût-consommable + 
main d’œuvre (€/an) 

Temps de main 
d’œuvre (h/an) 

% pouvant être 
entretenue avec 

la technique 

Binette 6 685 318 16 

Brosse rotative 1 326 4 8 

Balayeuse 1 532 12 8 

Rotofil 10 325 216 61 

Réciprocateur 11 690 246 62 

Rabot petit 170 3 8 

Infrarouge 1 362 27 8 

Flamme 1 177 25 8 

Vapeur Eau 951 10 8 

Mousse Chaude 1 139 10 8 

Eau Chaude 1 340 15 8 

Tonte 16 112 161 84 

Paillage minéral 24 0 0 

Paillage végétal acheté 25 0 0 

Paillage végétal en régie 5 0 0 
 

 
 

 Espaces de transition  2.2.

 

 

Pour rappel, la commune possède 3 828 m² ( 0,4 ha) soit 7% des surfaces 

totales entretenues en espaces de transition (GD2).  
 

Pour exemple voici quelques types d’espaces de la commune classés en espace de 

transition (GD2) : certains trottoirs et pieds de murs, l’espace vert situé place du 
puits, etc. Le détail des surfaces classées en espaces de transition est présenté en 

Annexe 2. 

 

Rappel : 100% des surfaces classées en gestion de type 2 sont déjà entretenues 

grâce à des méthodes alternatives.  
 

Pour entretenir ces espaces sans produit chimique, nous proposons deux types 
d’interventions :  

 Mise en place de méthodes préventives : aménagements adaptés, paillage… 
 Mise en place de méthodes curatives : techniques d’entretien alternatives 

(rabot, eau chaude, balayeuse…) 
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Pour les surfaces de transition, les méthodes suivantes peuvent être choisies de 

façon complémentaire : 
 

Techniques 
Coût-consommable + 

main d’œuvre (€/an) 

Temps de main 

d’œuvre (h/an) 

% pouvant être 

entretenue avec la 

technique 

Binette 2 038 97 48 

Brosse rotative 971 3 27 

Balayeuse 647 5 27 

Rotofil 915 19 75 

Réciprocateur 1 136 24 83 

Infrarouge 837 17 28 

Flamme 635 14 28 

Vapeur Eau 722 8 28 

Mousse Chaude 865 8 28 

Eau Chaude 873 10 28 

Tonte 1 200 8 52 

Paillage minéral 22 0 0 

Paillage végétal acheté 17 0 0 

Paillage végétal en régie 5 0 0 

 
 
 

 Espaces d’aspect naturel  2.3.

 

 

Pour rappel, la commune possède 31 797 m² ( 3,2 ha) en espaces d’aspect 
naturel (GD3), soit 58% des surfaces totales entretenues.  

 
 

Rappel : 100 % des surfaces classées à caractère naturel sont déjà 

entretenues en alternatif 

 

Pour entretenir ces espaces sans produit chimique (cf. carte Zone de non 
traitement), nous proposons deux types d’interventions :  

 Mise en place de méthodes préventives : aménagements adaptés, paillage, 

fauche… 
 Mise en place de méthodes curatives : techniques d’entretien alternatives 

(rabot, eau chaude, balayeuse…) 
 
Pour les surfaces d’aspect naturel (GD3) les méthodes suivantes peuvent être 

choisies de façon complémentaire : 

Techniques Coût* (€/an) 
Temps main d’œuvre 

(h/an) 

% pouvant être entretenue 

avec la technique 

Fauche 6 359 159 100 

*consommable + main d’œuvre 
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Les espaces de la commune classés en espace d’aspect naturel (GD3) sont 

en majorité les bords de routes et chemins. 
 

 
Méthodes PREVENTIVES : 
Pourquoi ces méthodes apparaissent adaptées en gestion de type 3 de votre 

commune ?  
 

LE FAUCHAGE 
 
Avantage du fauchage tardif :  

Les milieux herbacés communaux ainsi gérés sont :  
- Des zones refuges potentielles pour la faune en zone agricole 

- Des zones potentielles pour la reproduction de nombreuses espèces, 
- Des continuités écologiques pour les structures linéaires, 
- Des réservoirs potentiels de prédateurs des parasites… 

L’emploi d’un matériel de fauchage, par opposition à la tonte et au broyage, est à 
privilégier car il est moins destructeur pour la faune. En effet, il épargne de 

nombreux insectes en ne pratiquant qu’un seul point de coupe. 
 

Comment bien faire ?  
- Faucher 2 fois par an, en juillet et à l’automne, ou une seule fois en octobre.  
- Prendre en compte pour le choix des dates d’interventions : la  composition de 

la prairie, l’aspect esthétique, l’usage et l’aspect sécuritaire. 
- Laisser un minimum de 10 cm de hauteur de tige (pour que les insectes se 

réfugient aux pieds des plantes.) 
- Commencer si possible par le centre de la prairie pour faciliter la fuite des 
insectes pendant l’opération.  

- Epargner quelques zones refuges, non fauchées, est favorable au maintien de la 
faune. D’une année sur l’autre, l’emplacement de ces zones refuges est changé pour 

éviter la colonisation de la prairie par les arbres et les arbustes. 
 
LE PATURAGE 

 
Une prestation extérieure d’Eco-pâturage est envisageable pour les espaces 

enherbés de grandes tailles et facile à clôturer. Des sociétés proposent ce service qui 
comprend la location des moutons et leur entretien (assurance comprise). 
L’éco-pâturage est détaillé dans le focus page 94 (Partie 8). 

 
 

Méthodes CURATIVES : 
Pourquoi ces méthodes apparaissent non adaptées en gestion de type 3 de votre 
commune ?  

 
Le réciprocateur et les méthodes manuelles ne ressortent pas comme méthodes 

adaptées à la gestion de type 3, car les dimensions trop importantes des surfaces 
faisant partie de la gestion de type 3 ne sont pas adaptées à ce type de méthodes. 
Toutefois, en complément de la fauche, ces outils peuvent être utilisés comme 

méthodes curatives alternatives. 
 

Attention au développement d’espèces dites envahissantes, telles que le 

chardon, la renouée, l’ambroisie… (Fiche technique sur l’ambroisie en Annexe 9). 
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PARTIE 8 : Focus et programme 

d’amélioration sur la commune 
 

Il existe aujourd’hui un panel important de techniques alternatives au 
désherbage chimique. Certaines sont rapides et simples d’utilisation comme le 
désherbage thermique à flamme, et d’autres demandent des moyens plus 

importants (désherbage à eau chaude, à mousse…). 
 

Même si ces techniques sont efficaces, la végétation repoussera et de manière 
plus ou moins rapide selon les conditions climatiques. Il est important de ne pas 
perdre cela de vue lors du choix du matériel. 

 
Il est également important de prendre en compte les coûts de fonctionnement et 

d’entretien de ces matériels (gaz, carburant, eau…) qui peuvent rapidement 
devenir très importants avec certains d’entre eux (exemple : systèmes à mousse 
chaude). Le système à privilégier est le balayage régulier des trottoirs, car il 

permet d’empêcher la végétation spontanée de s’installer en supprimant le 
substrat sur lequel pousse la végétation. 

 
Pour la commune, l’achat de matériel de désherbage alternatif ne doit se faire 
qu’en dernier recours. En premier lieu, il est important d’effectuer un travail de 

sensibilisation auprès des particuliers. En effet, l’acceptation de la végétation 
spontanée est la solution la plus simple pour limiter le désherbage sur la 

commune. 
 
Les techniques alternatives sont consommatrices d’énergie : gaz, carburant, 

eau… Elles ont donc un impact non négligeable sur l’environnement. Mais, 
chaque technique a ses avantages et ses inconvénients, de même que les 

produits phytosanitaires. 
 
Pour les futurs projets d’aménagements (lotissements, nouveaux espaces verts, 

nouveaux projets de voirie…), il est essentiel de réfléchir à leur entretien dès leur 
conception, pour qu’ils soient entretenus sans pesticide. Ainsi, il est important 

d’associer le responsable des services techniques, et/ou les agents chargés de 
l’entretien des espaces publics, aux futurs projets d’aménagements sur la 

commune. 
 
La gestion différenciée des espaces communaux permet d’orienter l’entretien des 

espaces en fonction des attentes et des besoins de la commune. Elle sert 
également d’outils d’aide à la décision par rapport au choix de la méthode 

alternative la plus adaptée en fonction de critères d’entretien classés en trois 
groupes. 
 

Les techniques alternatives décrites ci-dessous ont une efficacité équivalente à 
70% de celle du chimique. Il sera donc nécessaire de réaliser 3 à 5 passages par 

an en fonction de la surface et de l’avancement de la végétation. 
 

L’objectif n’est plus d’éradiquer la végétation mais de la contrôler. 
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 La voirie 1.

 

En ce qui concerne l’utilisation des techniques thermiques, nous les 
préconisons uniquement sur des surfaces imperméables. Or, sur la commune, 
ces revêtements sont plutôt absents et ces techniques ne pourront être utilisées 

que sur environ 5% de la surface totale. La majorité de ces surfaces sont des 
trottoirs, pieds de murs et parkings. 

 
Les techniques mécaniques et manuelles, telles les binettes et les rotofils devront 
être évités afin de limiter la dégradation du revêtement. De ce fait, l’utilisation 

de débroussailleuse de type Réciprocateur est intéressante. En effet, ces 
techniques ne vont pas dégrader la surface tout en contrôlant la végétation en 

place. Pour les surfaces les plus dégradées, pensez à programmer des réfections 
de revêtement. 
 

Le balayage de voirie est une technique à la fois préventive et curative. Elle est 
aussi à réserver aux revêtements imperméables et en bon état pour ne pas 

accentuer la dégradation des surfaces. L'emploi de technique de balais sur ces 
surfaces permettent un nettoyage rapide de la voirie et, si le nombre de 
passages est suffisant (supérieur à 7 passages), le balayage aura une action de 

désherbage. 
 

La fréquence de passage de la balayeuse doit être d’un passage par mois de mai 
à août et de deux passages par mois pour les mois de mars-avril et  de 
septembre-octobre. En effet, c’est à cette période de printemps (mars-avril) que 

les plantules commencent à coloniser les espaces imperméables dégradés. Et, en 
automne, ce passage supplémentaire va permettre de nettoyer les feuilles 

mortes. 
 

J F M A M J J A S O N D 

 
 

    2 passages par mois  /  1 passage par mois 
 

 
En ce qui concerne les types de balais, il faut se diriger vers un balai mixte 
(plastique et acier) qui aura l'avantage d'avoir une bonne action sur le nettoyage 

/ désherbage, mais ne sera pas trop abrasif pour les caniveaux.  
 

 
 
 

 
 

  Balais mixtes 
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Pour les nouveaux projets d’aménagement, pensez à l’entretien en amont 

de la construction afin de limiter les endroits où la végétation peut pousser. 

 

 Le cimetière 2.

 

Actuellement, les surfaces minérales du cimetière sont entretenues 

chimiquement et manuellement. Les surfaces enherbées (55 m2) sont 

entretenues par tonte. 
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Les allées et entre-tombes du cimetière sont entretenues chimiquement. Au 

niveau du revêtement, les allées sont bitumées et les entre-tombes sont en 

stabilisé. 

 
L’utilisation du rotofil devra être évitée dans le cimetière surtout dans les entre-

tombes afin de limiter la dégradation du revêtement des tombes. De plus, 
l’utilisation de débroussailleuse de type Réciprocateur est intéressante dans un 
cimetière car le végétal ne sera pas projeté sur les tombes et ainsi cela évite la 

nécessité de les nettoyer. 
 

Pour les entre-tombes, vous pouvez également entretenir manuellement. Pour 

que cet entretien soit moins pénible pour les agents, la binette-sarcleuse 
électrique peut être utilisée à la place de la binette commune. 

 
Le jardin du souvenir sont en stabilisé. Le jardin du souvenir est entretenu 

manuellement. 

 

Pour les surfaces en stabilisé, il serait possible de les enherber et les tondre. Si 
vous souhaitez végétaliser une partie du cimetière, vous pouvez faire des essais 
de végétalisation et petit à petit élargir cette pratique. 

Pour la végétalisation, il existe plusieurs possibilités : 

- Végétalisation des allées avec un mélange composé notamment de 

fétuques rases 

- Végétalisation des entre-tombes avec des plantes couvre sol 

- Végétalisation des entre-tombes avec un mélange fleuri (vivaces et 

annuelles) 

- Végétalisation des entre-tombes avec le même mélange que pour les 

allées 

 

Vous trouverez plus d’informations sur la végétalisation page 88. 

 

Mais, le fleurissement et l’installation de plantes couvre-sol sont également des 
bonnes alternatives. Vous pouvez par exemple installer des plantes couvre-sol ou 

des jachères fleuries.  
 
Ces plantes permettront de ramener de la couleur dans le cimetière et ainsi 

sensibiliser les habitants au retour du végétal. L’entretien consiste en deux 
passages par an de rotofil ou réciprocateur, sauf pour les sédums qui n’ont 

besoin d’aucun entretien. 
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Pied de murs extérieur - 
Cimetière de Mignaloux-

Beauvoir (86) 

Pied de murs intérieur - 
Cimetière de Mignaloux-

Beauvoir (86) 

Sédums en entre-

tombes - Cimetière de 

Mignaloux-Beauvoir (86) 
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 Végétalisation et fleurissement 3.
 
Sur certaines surfaces de la commune, vous pouvez réaliser en collaboration 
avec les particuliers des fleurissements de pieds de murs. Choisissez un quartier 

avec des personnes volontaires qui pourraient par la suite servir d’exemple où 
vous pourriez tester un fleurissement de pieds de murs afin de diminuer la 

surface à entretenir. 
 
Les fleurs installées vont dissimuler les herbes spontanées qui sont moins bien 

acceptées par les habitants. Cette action pourra être ensuite généralisée sur la 
commune avec des habitants volontaires. 
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Mais, vous pouvez également choisir d’installer des plantes qui auront un 
développement plus important telles que le millepertuis ou certaines graminées. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
  
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

Campanule 

Graminées 

Millepertuis 
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 La gestion extensive des espaces enherbés 4.
 
Sur un espace de prairie, la végétation se développe sans contrainte jusqu’à une 
hauteur naturelle de 60-80 cm de haut. Suivant la nature du sol, la prairie aura 

une composition floristique variable dont la base sera composée de graminées.  
 

L'entretien consiste à effectuer une ou deux fauches annuelles (avec exports des 
déchets de fauche si possible) pour préserver cette prairie et la biodiversité 
associée.  

 
Si le site est fréquenté par du public, il est important que la nouvelle prairie soit 

parfaitement délimitée par une zone entretenue avec un système de tonte 
classique. Ainsi, les administrés ont conscience que le lieu n'est pas abandonné 
et qu'il s'agit d'une volonté de la commune de préserver cette zone. 

 
Vous pouvez aussi élaborer des chemins traversant cet espace en les tondant 

plus régulièrement, cela à l’avantage de créer des nouveaux lieux de 
promenades, d’accéder au plus près de la biodiversité de ces prairies et 

d’accentuer le côté esthétique de la zone. 
 

 
 

L’une des rares contraintes de la mise en place des prairies sera le matériel de 
fauche. En effet, il est préférable d’avoir un système de fauche plutôt qu’un 

système de broyage. Attention tout de même à prendre quelques précautions 
lors du fauchage : si l'on dispose d'une faucheuse ou d'un broyeur tracté qui 
avance à la vitesse de quelques kilomètres à l'heure, on risque d'engendrer 

quelques dégâts sur le couvert végétal et l’entomofaune (insectes). Cependant, 
cette contrainte n’est que peu pertinente pour votre commune étant donné la 

petite surface qui sera laissé en prairie.  
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Diverses précautions permettent de limiter l’impact de la fauche sur la 
biodiversité : 

 Faucher par temps chaud, ce qui est tout à fait possible même en 
automne. Les insectes conserveront une mobilité leur permettant de fuir 
devant la machine 

 Ne pas pratiquer un fauchage centripète qui concentre les insectes au 
centre de la surface fauchée et les élimine en fin de parcours : pratiquer 

au contraire un fauchage centrifuge qui repousse les insectes vers les 
zones périphériques qui ne sont pas fauchées, 

 Eviter de faucher la totalité d'une pelouse : fractionner plutôt les 

interventions dans le temps et l'espace en fauchant les parcelles de 
gestion par rotation sur plusieurs années. 

 Réduire la vitesse de fauche. 
 

L'ajout d'une jachère fleurie est envisageable. Il faut, bien sûr, préparer le sol et 
faucher cette jachère lorsque les graines sont matures. Cependant, cela entraine 
une perte de biodiversité locale étant donné que la flore spontanée est remplacée 

par un mélange horticole. 
 

Cette gestion extensive peut être mise en place à la salle des fêtes sur les 
espaces enherbés. Cela permettra de sensibiliser les utilisateurs du lieu et les 
utilisateurs du terrain de football à un autre mode de gestion. Néanmoins, vous 

devrez prévoir l’utilisation de panneaux d’information afin d’expliquer la 
démarche aux différents utilisateurs des lieux. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Exemples d’endroits sur lesquels il est possible de mettre en place une 

gestion extensive ou une jachère fleurie  
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 L’entretien des haies 5.
 
 
Pour le respect de la faune et du cycle des végétaux, l’intervention sur une haie 

se fait de préférence du 1er septembre au 31 mars. 
 

Voici quelques consignes générales pour entretenir vos haies : 

- Ne pas tailler la haie sur le dessus : en effet, cela affaiblit progressivement 
la haie et favorise le maintien des espèces les plus vigoureuses et la 

disparition des espèces les plus fragiles. 

- Ne pas écorcer les troncs. 

- Ne pas appuyer l’outil sur la haie et ne pas tailler en biais le haut des 
haies. 

- Ne pas réduire la haie à moins d’1,50 mètre d’épaisseur. 

- La coupe ne doit pas éclater de grosses branches. 
 

Les lamiers et la barre-sécateur sont les outils les plus adaptés pour un travail de 
qualité. Certaines pratiques liées aux rotors peuvent être améliorés : 

- Disposer de 2 rotors, l’un à fléaux pour les accotements, l’autre à 
marteaux pour les haies, 

- Disposer d’un rotor à marteaux en utilisant un sens de rotation pour les 

haies et l’autre pour les accotements.  
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 Communication 6.
 
 
La communication est essentielle pour faire accepter le changement de pratique 

aux habitants de la commune. Il est nécessaire qu’ils comprennent qu’il ne s’agit 
pas de moins entretenir mais plutôt d’entretenir différemment. Le plan de 

communication est détaillé pages 54 et 55.  
 
Les affiches comme celles ci-dessous peuvent vous être fournies afin de vous 

aider dans cette démarche.  
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
En amont du projet d’éco-pâturage, il est également essentiel de préparer un 
plan de communication externe mais aussi en interne. Comme pour la gestion 

différenciée des espaces, on peut utiliser les moyens suivants : panneaux 
d’informations sur site, articles dans la presse, articles dans le bulletin municipal, 

réunions d’information, site internet, etc. 
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CONCLUSION 
 

Le plan d’entretien des espaces publics est une étape très importante dans un 
ensemble d’actions que peut mener la collectivité afin de réduire les pollutions 
engendrées par les pesticides dans l’eau. 

 
Il faut prendre conscience qu’il n’y a pas de « solution miracle », ce sera la 

somme de techniques qui permettront de réduire l’usage de produits 
phytosanitaires. Pour obtenir le même résultat qu’un désherbage chimique, les 
techniques alternatives demanderaient un temps de travail et un coût trop 

important  
 

Chaque aménagement devra donc être réfléchi afin de pouvoir le plus aisément 
possible, maitriser l’enherbement. Mais cela passera aussi par l’intégration de la 
flore spontanée dans le paysage urbain. 

 
Ainsi, pour réduire l’usage des pesticides, voire les abandonner, nous 

préconisons dans un premier temps, de tester les techniques citées 
précédemment sur des zones pilotes. Il faut privilégier les Zones de Non 
Traitement et les surfaces classées en gestion différenciée en zones d’entretien 

régulier. 
 

D’autre part, la mise en place de telles techniques implique également une 
évolution des compétences à acquérir, les formations du personnel seront moins 

orientées vers les bonnes pratiques phytosanitaires et plus axées vers des 
notions de jardinage et de botanique. 
 

La clé de la réussite du changement de pratiques de la commune consiste à 
intégrer les habitants à cette démarche.  

 
C’est en s’inspirant des modifications instituées par la commune que les 
particuliers feront évoluer leurs pratiques de désherbage et de jardinage. Mais 

ces mutations ne pourront se faire que par une sensibilisation de terrain, par le 
biais de plusieurs types de moyens de communication : réunions d’informations, 

démonstrations, bourses d’échange de graines et de fleurs, stands d’information 
sur le marché, travail avec les comités de quartier… 
 

Les principales conclusions pour la commune de BALLON sont :  

 Le local de stockage peut encore évoluer en tenant compte de la 

réglementation actuelle et à venir. 
 

 Les efforts entrepris pour réduire l’utilisation des produits phytosanitaires 

doivent être poursuivis. N’hésitez pas à obtenir plusieurs sources de 
conseils : les techniciens, comme ceux de la FREDON, peuvent aider la 

commune. 
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Annexe 1  

 Etat des lieux du local de stockage des 

produits phytosanitaires 
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SYNTHESE DE VISITE 
 

 

 

 
Etat des lieux du local de stockage 

A l’atelier technique municipal de Ballon 
 
 

Visite réalisée le 21 Juillet 2017 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

  Votre contact : 
  Sabine LLOBET- FREDON Poitou-Charentes 

  2137, route de Chauvigny 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 

 Tél. : 05.49.62.73.53 

 Courriel : sabine.llobet@fredonpc.fr 
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I. Local de stockage des produits 

 
Les produits phytosanitaires sont stockés à l’atelier technique municipal.  
 

Local de stockage  OUI NON 

   

Mesures obligatoires   

A l'intérieur du local / armoire     

Spécifique      

Local identifié "local de stockage produits phytosanitaires"     

Fermé à clef avec accès contrôlé     

Aéré ou ventilé     

Armoire métallique pour produits toxiques classés T, T+, cancérigènes, mutagènes et toxiques   

Sol étanche      

Sol étanche avec système de récupération des eaux d'écoulement   

Ustensiles spécifiques local   

Seuil de porte surélevé Sans Objet 

Installation électrique NFC 15-100      

Local rangé exempt d'encombrement     

Consignes de sécurité identifiées      

   

Produits   

Conservés dans leur emballage d'origine      

Classement des produits par catégories de risque Sans Objet 

Stockage des produits solides en haut et liquides en bas Sans Objet 

Présence de P.P.N.U (doivent être évacués par une société spécialisée)     

   

A l'extérieur du local / armoire   

Présence d'un affichage d'interdiction de fumer sur la porte     

Téléphone avec les numéros d'urgences      

Tenir compte des indications des FDS     

Extincteur à poudre ABC      

Douche      

Point d'alimentation en eau      

Trousse de premiers soins     

   

Produits   

Présence d'un container  Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (E.V.P.P.)                     

 

Mesures recommandées   

Local / Armoire   

Eloigné des habitations…     

Hors gel température contrôlée (+2°c à +30°c)     

Etagères solides en matériau non absorbant, incombustible et facilement nettoyable              

Porte, parois et cloisons en matériaux incombustibles   

Plafond isolé protégé avec des plaques de revêtement   

Poignée de porte anti-panique   

Présence de produits absorbants (litière, vermiculite, poudre de diatomée…)     
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A proximité du local / armoire   

Rince-œil     

Vestiaire double     

Gestion des stocks de produits     

Registre entrée/sortie   

Fiche de données de sécurité (FDS)   

 

 

Utilisation des produits   

Moyen de protection du réseau d’alimentation en eau   

Moyen d’éviter le débordement de cuve   

Registre des pratiques phytosanitaires   

 
 

Légende :  : Oui - Présence 

   : Non - Absence 
   

 

Pour mémoire, les conditions réglementaires et les préconisations de base concernant le local 
de stockage des produits phytosanitaires sont rappelées en Annexe A. 

 

 Points Positifs : 

 
 Local spécifique aux produits phytosanitaires (armoire) 

 Local identifié « Produits phytosanitaires »  
 Local fermé à clef 

 Local aéré et ventilé 
 Sol étanche avec système de récupération  
 Etagères solides en matériau non absorbant 

 Produits stockés dans leurs emballages d’origine 
 Ustensiles spécifiques (ex : doseur) stockés dans le local 

 Installation électrique en bon état 
 Local rangé exempt d’encombrement 
 Consignes de sécurité et numéros d’urgence identifiés 

 Affichage « Interdiction de fumer, boire ou manger » 
 Présence d’un point d’alimentation en eau à proximité 

 Présence d’une douche à proximité 
 Présence d’une trousse de premiers soins 

 

 Points à améliorer : 

 
 Eliminer les produits interdits d’usage et tous les produits qui ne sont plus utilisés 

 Stocker les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) dans un sac 
étanche et identifié en attendant la collecte ou leur élimination en déchetterie 

 Avoir à disposition les fiches de données de sécurité des produits stockés à proximité 

du local 
 Avoir à disposition près du local des matières absorbantes 

 Installer à proximité du local un extincteur à poudre 
 
 

Ce stockage est adapté : vous devez néanmoins mettre en place les points évoqués dans la 
partie « Points à améliorer ». 

 

Lieu de stockage actuel 
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II. Inventaire des produits présents lors de la visite 

 
Lors du diagnostic du 21 Juillet 2017, tous les noms et numéros d’homologation des produits 
présents ont été notés. L’objectif est de contrôler s’il n’y a pas de présence de Produits 

Phytosanitaires Non Utilisables (PPNU) ou interdits depuis peu de temps. La réglementation 
européenne évolue constamment et, d’une année à l’autre, certains produits sont interdits 

d’utilisation. 
 
 

II.1. Produits stockés et utilisés en 2017 

 
L’ensemble des traitements chimiques sont réalisés par les agents de la commune. Un seul 

agent est habilité à appliquer les produits phytosanitaires. 
 

Produits stockés et utilisés en 2017 : 
 

NOM DE 

PRODUIT 

NUMERO  

HOMOLOGATION 
USAGE HOMOLOGATION 

PHRASE  

DE RISQUE
2 

DELAI D’ENTREE 

 
UTILISE 

GLYFOS 

TOTAL 
9100155 

Herbicide 

foliaire 
RETIRE - - OUI 

EVADE 9300189 
Débrous-

saillant 
OUI 

H317, H400 

et H410 
48 heures OUI 

ENTEC NPK 9910016 Engrais RETIRE - - OUI 

 

 
ATTENTION 

 
2 produits stockés dans le local ne sont plus homologués ! 

Vous devez donc les éliminer. 
 

Vous pouvez les éliminer soit par la déchetterie (si elle accepte les Déchets Industriels 
Spécifiques), soit par la prochaine opération de récupération des produits non utilisables 
organisée par les vendeurs de produits. 

 
 

Recommandations : 
 

Ces 2 produits sont considérés comme Produits Phytosanitaires Non Utilisables (PPNU) et 
sont donc à éliminer. Si vous utilisez des produits phytosanitaires (commune ou 

prestataire), préférez un produit sans classement toxicologique pour l’être humain. 
N’hésitez pas à vous renseigner sur les produits grâce au site de l’ANSES : 
https://ephy.anses.fr/ 

 

 

                                       
2 H317 : Peut provoquer une allergie cutanée 
  H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
  H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

https://ephy.anses.fr/
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  II.2. Devenir des emballages et des produits interdits 
 
 
Les Emballages Vides des Produits Phytosanitaires (EVPP) doivent être stockés dans un sac 

spécial en attendant d’être évacués via la déchetterie ou les collectes. 
 

Pour information, la filière ADIVALOR organise des collectes d’EVPP tous les ans, en général, 
au mois de mai. Quelques adresses de distributeurs partenaires d’ADIVALOR sont présentées 
via le lien suivant : 

 
http://www.adivalor.fr/collectes/ou_apporter.html?dpt=16 

 
 
Si votre bidon de produit possède le logo présenté ci-dessous, vous pouvez le ramener au 

distributeur cité dans le tableau. 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Les distributeurs partenaires de la filière ADIVALOR sont consultables sur Internet : 

http://www.adivalor.fr 

 
 

 Quant aux PPNU (Produits Phytosanitaires Non Utilisables), ils sont à éliminer au fur et à 
mesure auprès d’une entreprise spécialisée, du fournisseur, de la déchetterie ou de la filière 
ADIVALOR. Pour ces produits, il est préférable de s’informer auprès de son distributeur ou 

conseiller habituel. 
 

 La liste actualisée 2017 des produits phytosanitaires autorisés est consultable sur Internet 
via le site ci-dessous :  

https://ephy.anses.fr/  

http://www.adivalor.fr/collectes/ou_apporter.html?dpt=16
http://www.adivalor.fr/
https://ephy.anses.fr/
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III.  Equipements de Protection Individuelle 

 
Le tableau ci-dessous vous présente les différentes caractéristiques des équipements de 

protection individuelle (EPI) disponibles sur la commune. 
 

Equipements de Protection Individuelle OUI NON 

   

Un équipement par agent applicateur     

Equipement de protection adapté 

Lunettes de protection norme NF EN 166 de type 3     

Masque  Demi-masque     

Cartouche A1B1 P3 (masque à ventilation non assistée) et A2B2P3 (masque sans ventilation)     

Gants en nitrile ou néoprène avec le logo contre les risques chimiques     

Combinaison     

Bottes étanches     

   

Port des Equipements de Protection Individuelle lors de la manipulation des produits     

Formation à l'utilisation des EPI     

Respect de la procédure de mise en place des EPI     

Fiche de gestion du temps de la cartouche     

Vérification périodique des appareils de protection respiratoire et du stock de cartouches     

Fermeture de la cartouche après utilisation ou stockage dans une boite hermétique   

Lavage des EPI après chaque utilisation   

Stockage des EPI dans un vestiaire séparé du local phytosanitaire     

Stockage des EPI dans un vestiaire séparé du vestiaire pour les vêtements personnels     

   

Organisation du service en matière d'EPI   

Gestion des achats des EPI :   

1 fois par an     

2 fois par an      

quand besoins     

Existence d'une fiche de gestion des EPI :   

Gestion des stocks     

Date de péremption des équipements     

Fiche de premier entré / premier sorti     

Changement d'équipement :   

1 fois par an     

2 fois par an     

quand besoins     

uniquement si détérioré     

à chaque nouvelle application     

 
Légende :       : Oui - Présence 

            : Non - Absence 
                SO : Sans Objet 
 

 

 Points Positifs : 

 

 Stockage des EPI en dehors du local des produits phytosanitaires et du vestiaire 
des vêtements personnels 
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Masque à cartouche 

Lunettes 

Gants en nitrile 

Combinaison jetable 

Bottes 

 Points à améliorer : 

 
 Avoir à disposition des lunettes de protection (norme NF EN 166), des masques à 

cartouche A2P3, des gants en nitrile ou néoprène et des combinaisons jetables 
 Ranger le masque à cartouche dans son sac étanche ou une boite hermétique 
 Laver les EPI après chaque utilisation (masque et lunettes) 

 Changer les gants et les combinaisons après chaque application 
 

Rappel : Les Equipements de Protection Individuelle (EPI) doivent être portés par les agents à 
chaque préparation de bouillie et à chaque traitement (Cf. figure ci-dessous). Le port de ces 
équipements est essentiel pour protéger la santé des agents et pour sensibiliser les 

habitants à la dangerosité de ces produits.  
 

Voici l’équipement complet que doit porter un agent utilisant des produits phytosanitaires : 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Tous les équipements de protection individuelle doivent porter le logo 
« Résistant aux produits chimiques » pour bien vous protéger des 
produits 
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IV. Matériel de traitement phytosanitaire 

 
Sur la commune, un agent est susceptible d’utiliser des produits phytosanitaires. Pour cela, il 
a à sa disposition un pulvérisateur à dos spécifique au désherbage. 

 

Le matériel de traitement OUI NON 

   

Inventaire exhaustif du parc de matériel de traitement     

Matériel de traitement propre au service     

Attribution d'un appareil pour chaque agent applicateur Sans Objet 

Appareil utilisé pour un seul type d'usage     

Registre de suivi pour chaque appareil     

Gestion des achats de pièces de rechange (buses, brosses…)     

Stock de pièces de rechange (buses, brosses…)     

   

Entretien du pulvérisateur   

Une personne référente pour tout le parc de matériel de traitement     

Une personne référente par matériel de traitement Sans Objet 

Fiche d'entretien des  buses     

Fiche d'entretien des tuyaux     

Fiche de suivi des manomètres     

Fiche de suivi des jauges de remplissage     

Fiche de suivi de l'étanchéité des pulvérisateurs (joints)     

Fréquence des entretiens de pulvérisateur   

1 fois par an     

2 fois par an     

Plus de 2 fois par an     

  

Etalonnage des appareils   

Fréquence des étalonnages   

1 fois par an     

A chaque traitement     

Autre     

Etalonnage effectué par chaque applicateur   

1 fois par an     

A chaque traitement     

Autre : 1 seule fois depuis l’achat     

  

Entretien après utilisation   

Lavage     

Rinçage     

Lieu de nettoyage des pulvérisateurs   

Zone perméable     

Imperméable    

A proximité d'un avaloir     

Récupération des effluents phytosanitaires   

 
Légende :       : Oui - Présence 

            : Non - Absence 

           SO : Sans Objet 
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 Points positifs : 

 

 Le matériel est propre au service 
 Les pulvérisateurs sont utilisés pour un seul type d’usage 

 Les pulvérisateurs sont lavés et rincés après utilisation 
 Les pulvérisateurs sont entretenus plus de 2 fois par an 

 L’étalonnage est réalisé 1 fois par an 
 Les eaux de lavage et de rinçage des pulvérisateurs sont épandues sur une surface 

perméable (au cimetière) : l’idéal est d’utiliser une zone avec récupération des 
effluents phytosanitaires (Cf. Annexe C : notice technique du Phytobac®) 

 Il n’y a pas de lien entre le robinet et la cuve du pulvérisateur lors de la préparation 
de la bouillie 

 Utilisation de buses à turbulence : il est conseillé d’utiliser des buses miroir pour les 
traitements en localisé et des buses à fente (pinceau) pour les traitements en plein. 

 

 

 Points à améliorer : 

 

 Réaliser un suivi du matériel : changements de buses, filtres, etc. Sur ces fiches, il 
est également intéressant de noter les étalonnages des matériels afin de comparer, 
d’une année sur l’autre, s’il n’y a pas de dégradation des buses, une baisse des 

pressions dans les tuyaux… 

 Enregistrer vos pratiques phytosanitaires sur un cahier ou sur des fiches 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 Caractéristiques du pulvérisateur à dos 

Capacité 5 litres 

Buses utilisées Turbulence 

Cache antidérive Non 

Etat général Bon état 
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V. Techniques et matériels alternatifs  

 

La commune de Ballon a d’ores et déjà réfléchi sur la manière de diminuer leur utilisation des 
produits phytosanitaires. Pour cela, les agents utilisent ces techniques alternatives : 
 

 

 
 

  Oui Non Quantité Type de surfaces concernées 

Mécanique  

Binette / Manuel X  1 Toutes surfaces 

Balayage manuel X  4 Voirie 

Rotofil X  1 Débroussailleuse 

Reciprocator  X   

Brosseuse rotative  X   

Balayeuse de voirie  X   

Rabot de piste  X   

Houe X  1 Surfaces perméables 

Broyeur de végétaux  X   

Tracteur X  1  

Fauchage  

Broyeur X  1  

Girobroyeur X  1  

Epareuse X  1  

Lamier  X   

Tonte  

Tondeuse Poussée X  1  

Tondeuse mulching  X   

Tondeuse Tractée  X   

Tondeuse autoportée X  1  

Thermique  

Appareil thermique à flamme X  1 Fils d’eau, trottoirs 

Appareil thermique à 

infrarouge 
 X 

  

Appareil thermique à vapeur  X   

Appareil thermique à eau 

chaude 
 X 

  

Appareil thermique à eau 

chaude et mousse 
 X 

  

Autre matériel et technique  

Scarificateur  X   

Défeutreur / regarnisseur  X   

Tronçonneuse X  1  

Taille haie  X   

Souffleur X  1  

Paillage X   Massifs de fleurs et d’arbustes 

Plantes couvre-sol X   Massifs de fleurs et d’arbustes 
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VI. Formation des agents communaux 

 
 

L’agent utilisant les produits phytosanitaires possède le certificat individuel. Ce Certificat est 

une formation sur l’utilisation des produits phytosanitaires qui est obligatoire. Délivré par le 
Ministère de l’Agriculture, il permet d’être sensibilisé aux risques personnels encourus suite à 
l’usage de ces produits chimiques et de mieux les utiliser afin de limiter les pollutions et les 

risques pour la santé.  
 

Les agents ont un suivi médical par la médecine du travail tous les deux ans. 
 
N’hésitez pas à parler de ces produits phytosanitaires à votre médecin. Le suivi spécifique 

permet d’informer les agents sur les risques encourus et ainsi d’identifier une intoxication 
éventuelle par les produits suite à une prise de sang annuelle. 
 

 

VII. Information à la population 

 
 

Avant chaque traitement phytosanitaire, la commune n’apporte aucune information spécifique 

à la population. De plus, après chaque traitement phytosanitaire, le délai d’entrée n’est pas 
appliqué. 

 
En effet, la réglementation impose la réalisation d’une information à la population soit 

directement par l’affichage dans le hall de la mairie ou grâce à des panneaux dans les lieux 
concernés par les traitements phytosanitaires. 
 

Quelques rappels réglementaires : 
 

D’après l’arrêté du 04/05/2017 (Abroge l’arrêté du 12/09/2006), la fermeture et/ou 
l’affichage du délai d’entrée de tous les lieux traités chimiquement est obligatoire. Le délai 
d’entrée dépend du produit utilisé. 

 
De même, d’après l’arrêté du 27/06/2011, un affichage 24 heures avant le traitement 

chimique doit être mis en place sur les lieux traités chimiquement par la commune.  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Depuis le 1er Janvier 2007 (Arrêté national du 12/09/2006 relatif à la mise sur le 
marché et à l’utilisation des produits visés à l’article L. 253-1 du code rural et arrêté 

du 04/05/2017), il est interdit d’utiliser des produits phytosanitaires à moins de 5 
mètres par rapport à tout point d’eau identifié sur une carte IGN au 1/25000ème en 

trait plein ou pointillé et il est interdit pour les professionnels d’utiliser des 
produits phytosanitaires sur tout le réseau hydrographique même à sec qui 
n’apparaît pas sur une carte IGN au 1/25000ème, sur les avaloirs, les caniveaux, les 

bouches d’égouts et les fossés. 
 Cf. Annexe 5 : Arrêté national du 04 mai 2017 

 
Depuis avril 2009, en complément de l’arrêté du 12/09/06 (arrêté abrogé par l’arrêté 
du 04/05/2017), il est interdit d’utiliser des produits phytosanitaires sur tout le 

réseau hydrographique même à sec qui n’apparaît pas sur une carte IGN au 
1/25000ème, c’est-à-dire sur les avaloirs, les caniveaux, les bouches d’égouts, 

les puits, les forages…pour les professionnels et les particuliers. 
 Cf. Annexe 6 : Arrêté départemental du 17 avril 2009 
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Conclusion générale – les améliorations à apporter 

 
1) Le Local de stockage 

 
 

 Eliminer les produits interdits d’usage et tous les produits qui ne sont plus utilisés 

 Stocker les Emballages Vides de Produits Phytosanitaires (EVPP) dans un sac 

étanche et identifié en attendant la collecte ou leur élimination en déchetterie 

 Avoir à disposition les fiches de données de sécurité des produits stockés à proximité 

du local 

 Avoir à disposition près du local des matières absorbantes 

 Installer à proximité du local un extincteur à poudre 

 
 

  2) Les Equipements de Protection Individuelle 
 
 

 Avoir à disposition des lunettes de protection (norme NF EN 166), des masques à 

cartouche A2P3, des gants en nitrile ou néoprène et des combinaisons jetables 

 Ranger le masque à cartouche dans son sac étanche ou une boite hermétique 

 Laver les EPI après chaque utilisation (masque et lunettes) 

 Changer les gants et les combinaisons après chaque application 

 
 

3) Le matériel de traitement 
 
 

 Réaliser un suivi du matériel : changements de buses, filtres, etc. 

 Enregistrer vos pratiques phytosanitaires sur un cahier ou sur des fiches 

 
 

4) La formation des agents 
 
 

 Former les agents à la gestion écologique des espaces publics, la protection de la 
biodiversité, etc 

 
 
 

5) L’information à la population 
 
 

 Informer la population de votre démarche de diminution des traitements phytosanitaires 

(affichage en mairie, articles dans le bulletin communal…) 

 Afficher sur site le panneau réglementaire 24 heures avant l’application d’un produit 

 Afficher sur site le panneau du délai d’entrée après l’application d’un produit 
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Annexe A : Réglementation du local 
 

Fermant à clef. La porte doit s'ouvrir vers l'extérieur et être munie d'une clef. [Article 4 

du Décret 87-361 et Article R 232-12-4 du C du T]. Sa largeur ne doit pas être inférieure 
à 0,90 m.[R 235-4-2 du C du T] 

Aéré Le local doit être aéré : ventilation mécanique ou naturelle (avec une entrée et une 
sortie d'air situées à l'opposé). [Article 4 du Décret 87-361] 

Hors gel 

Etanche (sol). [Articles R 235-3-3 et R 235-3-4 du C du T] le sol pourra faire office de 
cuve de rétention selon les modalités du Code de l'Environnement. 

Conforme aux normes électriques L'éclairage, de l'ordre de 300 lux, doit permettre la 

lecture des étiquettes sans effort. Le minimum est fixé à 120 lux. [Article R 232-7-2 du C 
du T] L'installation électrique sera conforme à la norme NF 15-100 et au décret du 14 
novembre 1988. 

Etagères en matériaux incombustibles 

Un bac de rétention contenant une matière absorbante (vermiculite, sable…) Article R 
232-12-17 du Code du Travail 

Conservés dans l’emballage d’origine Article 5 du Décret 87-361 

Ne pas les stocker à même le sol 

Séparer les produits inflammables 

Placer les solides en hauteur et les liquides en bas 

Isoler les produits toxiques (T+, T) Article R5162 Code de la Santé publique : 
En aucun cas, il ne doit être introduit, dans les armoires et locaux, des produits destinés à 

l'alimentation de l'homme ou des animaux. Article R5170 Code de la Santé publique :« 
Quiconque détient une ou plusieurs substances ou préparations dangereuses classées comme 

nocives, corrosives ou irritantes en vue de leur emploi, doit les conserver de manière à les 
séparer de toutes autres substances ou préparations. » 
La Loi n°76-629 du 19 juillet 1976 précise qu'il est interdit de conserver plus de 200 kg de 

produits solides classés T+ et plus de 50 kg de produits liquides classés T+. 
Le local doit être rangé et exempt d'encombrement. [Article R 232-1-14 du C du T] 

Local réservé aux produits phytosanitaires, positionnement de pictogrammes de sécurité. 

Défense de fumer. Il est strictement interdit de fumer dans le local et lors de l'usage des 
produits de traitement. [Article 10 du Décret 87-361, et Article R 232- 12-14 du C du 

T] Cette interdiction doit faire l'objet d'une signalisation durable. 

Numéros de téléphone utiles (pompier, centre anti-poison) 

Extincteur à poudre. Les chefs d'établissement doivent prendre les mesures nécessaires 

pour que tout commencement d'incendie puisse être rapidement et efficacement combattu 
dans l'intérêt du sauvetage du personnel. [Article R 232-12-17 du C du T] 

Equipement de protection (gant masque lunettes combinaison) Les protections 

individuelles (vêtements, masques et cartouches filtrantes) doivent être stockées dans un 
autre local. [Article 8 du Décret 87-361] 

Nécessaire de secours 

Robinet d’eau. La présence d'eau à proximité immédiate est obligatoire afin de nettoyer 
les souillures accidentelles [Article 9 du Décret n° 87-361,] 

Douche La présence d'une douche est obligatoire en cas de personnel salarié [Article 9 du 

Décret n° 87-361] 
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Annexe B : Etalonnage du matériel de pulvérisation
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Annexe C : Notice technique du phytobac® 
 
Notice technique du procédé PHYTOBAC  

N° d’enregistrement : PT 06 010 

Demande de reconnaissance déposée par la Société Bayer Cropscience 

 
Champ d’application du procédé : Tous effluents phytosanitaires issus de traitements 

des cultures (hors effluents issus de traitement en post récolte) et des zones non agricoles. 
 

1. Principe de fonctionnement 
Les lits biologiques Phytobac® permettent la rétention des effluents phytosanitaires et la 

dégradation des substances actives et de leurs métabolites par voie microbiologique. Les 
effluents phytosanitaires qui peuvent être introduits dans ces dispositifs sont les fonds de 

cuve dilués et les eaux de nettoyage du matériel de pulvérisation. 
 

2. Description des conditions de pré-traitement 
L’apport des effluents phytosanitaires peut se faire directement au-dessus de ce dispositif, ou 

à partir de l’aire de lavage du matériel de pulvérisation par l’intermédiaire de conduits 
spécifiques. Dans ce cas, il convient de prévoir un système de collecte des effluents au niveau 
de l’aire de remplissage et de lavage du matériel de pulvérisation. 

 
Cette aire doit être facile d’accès et éloignée des points d’eau permanents ou temporaires. En 

sortie, une série d’organes de pré-traitement (déshuileur, désableur, dégrilleur) peut être 
mise en place pour retenir les hydrocarbures, les débris végétaux et les fractions de terre qui 

seront à gérer en tant que déchets dangereux. Néanmoins, les débris végétaux et les 
fractions de terre recueillis pourront être dispersés sur le substrat du Phytobac®. 
 

Son emplacement doit être éloigné des points d’eau permanents ou temporaires. L’accès aux 
enfants et aux animaux doit être sécurisé ou rendu impossible. 

 

3. Description du fonctionnement du procédé 
Ce dispositif doit être constitué d’un bac étanche dont les parois peuvent être une membrane 
imperméable à l’eau ou une paroi en béton, en métal ou en plastique. Si ce bac est enterré 

dans le sol, sa partie supérieure doit être surélevée par rapport au niveau du sol pour éviter 
l’entrée d’eau pluviale par ruissellement. Pour éviter tout débordement du bac ou phénomène 
d’asphyxie en cas de fortes pluies, il ne doit pas recevoir d’eaux de pluies et disposer d’une 

couverture à ouverture facile, placée au minimum à 30 cm au-dessus du bac pour permettre 
l’aération. 

 
Ce bac contient, sur une hauteur d’environ soixante centimètres, un substrat composé de 
terre (terre végétale issue de parcelles représentatives de l’exploitation afin de faciliter la 

prolifération de souches microbiennes adaptées) et de paille. 
La paille permet, au moins dans un premier temps, de donner au milieu une certaine porosité 

et fournit une source d’énergie pour les microorganismes du substrat. Il est nécessaire de 
constituer le substrat par mélange en volume de 70 % de terre et de 30 % de paille broyée. 
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4. Indications de la capacité de traitement 
Le bac doit être calibré en fonction des volumes d’effluents phytosanitaires produits. Le 
volume de substrat nécessaire dépend des conditions d’installation du bac (climat, aération, 
composition du substrat, etc.). Ce volume de substrat doit être égal à au moins 1,5 à 2 fois le 

volume d’effluents phytosanitaires produit pendant une saison de traitement. Le module de 
calcul des volumes d’effluents et du volume du bac adapté figure dans le cahier des charges 

Expertise Phytobac® transmis par BAYER CropScience France à ses partenaires. 
 

5. Récapitulatif des limites de traitement 
Le Phytobac® ne peut traiter que les effluents phytosanitaires générés sur l’exploitation (que 

ce soit à titre individuel ou collectif) ; en aucune mesure il ne peut servir de réceptacle aux 
produits phytosanitaires non utilisés ou autres effluents générés sur l’exploitation (effluents 

de cave de vinification, effluents d’élevage, etc.). 
Chaque Phytobac présente une limite en volume d’effluent à ne pas dépasser par bâchée 
(risque d’ennoyage). 

 

6. Eléments à vérifier pour un fonctionnement optimisé  
Il faut éviter un ennoyage prolongé du bac qui pourrait conduire à l’apparition de conditions 
anaérobies (modification de la flore microbienne) mais aussi éviter un dessèchement du 

substrat susceptible d’inhiber la dégradation des résidus de produits phytosanitaires. Le 
maintien d’une humidité suffisante permet d’assurer un bon fonctionnement de la biomasse 

microbienne et d’assurer une dégradation efficace des substances présentes dans les 
effluents phytosanitaires. 
 

L’utilisation d’un bac intermédiaire de stockage des effluents phytosanitaires peut aider à 
réguler l’humidité du bac grâce à un apport régulier au dessus du substrat. L’adaptation de 

systèmes de mesure et de contrôle de l’humidité du substrat, de systèmes de programmation 
du déversement des effluents dans le Phytobac®, sont un gage de son bon fonctionnement. 
Les études ont montré l’intérêt pour une recommandation de maintenir entre 5 & 50 %, avec 

un optimum à 20 % d’humidité relative soit 80 %  de la capacité au champ. 
 

 La vérification de l’humidité peut être réalisée selon les approches suivantes : visuelle ou 
tactile/mesure tensiométrique (sonde). L’installation complémentaire de pompe de circulation 
pour répartir les eaux accumulées au fond ou de sonde commandant le déclenchement de 

l’arrosage du substrat se révèle comme composante principale de la maîtrise optimisée de 
l’humidité du substrat.L’apport régulier d’effluents est recommandé à partir d’une cuve de 

stockage temporaire de ces effluents plutôt que le déversement massif.  
 

Afin de maintenir une bonne capacité de dégradation, le substrat doit être retourné 
régulièrement pour éviter tout tassement et conserver une bonne porosité. Un apport de 
matière organique (paille) est effectué lorsqu’une baisse de niveau du substrat de quelques 

centimètres est constatée, une fois par an en général, avant le début des traitements, afin de 
maintenir l’activité des microorganismes. 

 
L’aménagement du Phytobac® doit permettre, dans tous les cas, une répartition homogène 
des effluents phytosanitaires sur le substrat, par exemple à l’aide de rampes de distribution 

réparties sur l’ensemble de la surface. 
 

Le substrat du Phytobac® reproduit les conditions qui permettent une dégradation des 
substances actives selon des modalités identiques à celles des parcelles de l’exploitation 
(voies de métabolisation, vitesses de dégradation) et qui sont documentées dans les dossiers 
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d’homologation des produits phytopharmaceutiques. La dégradation des effluents 
phytosanitaires s’effectue majoritairement au rythme des apports annuels. 

 

7. Description des mesures à prendre en cas d’accident de 
traitement 

BAYER CropScience invite les utilisateurs de Phytobac® à consulter ses experts dans le cas 
d’un accident de traitement (cuve de bouillie de pulvérisation inutilisable, etc.), d’un 
dysfonctionnement du Phytobac® (inondation accidentelle, etc.). Le questionnement peut 

être recueilli par le Numéro Vert de BAYER Services Infos (0 800 25 35 45) qui redirige la 
question auprès des experts BAYER CropScience ad hoc. Une recommandation est ensuite 

délivrée, adaptée à la nature de l’accident ou du dysfonctionnement : mode opératoire précis 
du traitement de l’effluent accidentel dans le Phytobac® (volume, séquençage, brassage du 

substrat, etc.), mode opératoire précis de la vidange du surplus liquide au dessus du substrat 
du Phytobac®, mode opératoire pour la protection des opérateurs et des passants. 
 

L’utilisateur doit porter les équipements individuels de protection adéquats lorsqu’il est amené 
à intervenir sur le procédé de traitement et le dispositif éventuel de stockage intermédiaire. A 

la fin de l’opération de maintenance, laver les mains gantées, puis les mains nues, ainsi que 
le visage (eau potable et savon), utiliser ensuite un moyen d’essuyage non renouvelable. Si 
nécessaire, prendre une douche.  

Après chaque utilisation  des Equipements de Protection Individuelle (gants, bottes, tablier, 
écran facial), ceux ci  seront nettoyés, puis stockés dans une armoire propre et sèche. Les 

équipements de protection individuelle à usage unique seront éliminés selon les filières 
appropriées. 
 

En cas de contamination accidentelle : 
- contact oculaire : rincer abondamment 15 minutes à l’eau claire, contacter un 

ophtalmologiste au moindre doute. 
- contact avec la peau : enlever tout vêtement souillé ou éclaboussé. Le laver 

abondamment avec de l’eau (15 minutes). En cas de lésion cutanée ou autre 

symptôme contacter le médecin traitant. 
 

En cas d’urgence appeler le 15/ le 112 ou le Centre Anti Poison : 
Signaler toute intoxication au réseau Phyt’attitude, n° vert : 0800 887 887 (appel gratuit et 
anonyme depuis un poste fixe) 

 

8. Actions à consigner sur le registre accompagnant le 
dispositif 

Consigner sur le registre de suivi du procédé les informations suivantes (art 9 de l’arrêté du 
12 septembre 2006) : les dates d’opération d’entretien de l’appareil (retournement du 

substrat ou à son renouvellement partiel en terre et/ou en paille) 
 

 
Et lors de chaque introduction d’effluents à traiter : 

- les dates d’apport des effluents (avec heures précises éventuellement), 

- la nature et la quantité de l’effluent introduit (préciser origine, dilution et nom des 
produits si cela est possible), 

- la durée du traitement avant épandage. 
 

Et après traitement : les dates et lieux d’épandage du substrat après traitement. 
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Il est important de noter également les dysfonctionnements éventuels survenus en cours de 
traitement et leur durée. 

 

9. Devenir des produits de traitements 
Le traitement des effluents phytosanitaires dans un Phytobac® ne génère pas de déchets 
dangereux (hors pré-traitement). L’épandage du substrat du Phytobac® en tant 

qu’amendement organique est possible à condition qu’il intervienne au moins 5 mois après le 
dernier apport d’effluents phytosanitaires dans ce bac. Au cours de cette période, le suivi et 
l’entretien du bac doivent être assurés. 

 
Le renouvellement complet du substrat doit être envisagé uniquement dans le cas où les 

opérations d’entretien (retournement) ne suffisent pas à maintenir les conditions favorables à 
un bon fonctionnement (diminution de la porosité suite au tassement, altération de la 
capacité de rétention en eau). L’épandage est réalisé sur une parcelle de la sole de 

l’exploitation agricole à raison de 1 m3 de substrat pour 1000 m2, soit 10 m3/ha. Un travail 
superficiel du sol de la parcelle permet de disperser le substrat dans les 10 premiers 

centimètres du sol. 
 

10. Contrats de sous-traitance 
Les contrats de sous-traitance Phytobac® ne concernent que la réalisation des kits pré-

fabriqués Phytobac®.  
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Principe système Socièté 
mode  de 

fonctionnement 

déchets 
dangereux 
à traiter en 

centre 
spécialisé 

effluents 
épandables 

sur parcellles 
après 

traitement 

ZNA Contact 
Achat ou 
prestation 

Type de 
mise en 
œuvre 

Investissement (€ HT) 
Fonctionnement (€ 

HT) 

D
e
s
y
d

ra
ta

ti
o

n
 

 

evapophyt® Staphyt 

Evaporation 
forcée 

(résistance 
électrique 
 4 000 W) 

Effluents 
concentrés 
(extrait sec 

et filtre) 

NON OUI 
Yve BONNAVE 03 21 21 451 1 

ybonnave@staphyt.fr  www.staphyt.fr 
Achat 

Individuelle 
ou collective 

10 000 € (cuve de 250L) à  
12 000€ (cuve de 500 L) 

(capacité de traitement : 50 
litres traités / jours) 

Consommation 
électrique + 

remplacement filtres+ 
gestion des déchets 

Héliosec® Syngenta Agro 
Déshydratation 

Naturelle 
Bâche et 

extrait sec 
NON OUI 

Michel LEBORGNE 
 04 66 35 81 94 michel.leborgne@syngenta-

agro.fr 
Achat Individuelle 

5 000€ (de 2 500 à 4 500 litres 
traités par an, fonction des 

conditions climatiques) 

Remplacement bâche 
+ gestion des déchets 

Osmofilm® 
Axe 

Environnement 
BASF Agro 

Evaporation 
sous sache 
technique 

(capacité des 
saches : 250 

litres) 

Sache et 
extrait sec 

NON OUI 

Emeric OUDIN Axe Environnement 
03 89 72 85 10 

contact@axe-environnement.eu 
www.axe-environnement.eu 

Achat Individuelle 
4 200 € (pour 2 casiers)  

(capacité de déshydratation :  
1 500 à 2 000 litres/an) 

1200€ de 
remplacement des 

saches + gestion des 
déchets 

F
il
tr

a
ti

o
n

 

 

BF bulles® Vitvista 

Coagulation- 
floculation - 
filtration sur 

charbons actifs 

Boues et 
filtres 

OUI 

NON 
mais 

oui viti-
culture 

Gaëlle BERNADOT 
06 73 98 92 46 

gbernadot@vitivista.com 

www.vitvista.com 

Prestation de 
services ou 
achat (150 à 

200 €/m3 
incluant le 

déplacement et 
gestion des 

filtres) 

Individuelle 
ou collective 

17 500 à 23 000 €  
(9 à 15m3 / jour) 

consommable 
(70€/m3) + gestion 

des déchets 

Phytopur® 
Michael 

PAETZOLD 

Coagulation- 
Floculation-

osmose inverse 

Boues, 
membranes, 

et filtres 
OUI 

NON 
mais 

oui viti 
culture, 
arbo et 
grandes 
cultures 

Jean –Sébastien LARONCHE 
06 14 79 44 34 

jslaronche@michaelpaetzold.com 

Prestation de 
services ou 
achat 480 €  

(forfait 
déplacement 
+89 € / m3) 

Individuelle 
ou collective 

Sur devis  

Sentinel® 
ALBA 

Environnement 

Coagulation- 
floculation - 
filtration sur 

charbons actifs 

Filtres et 
boues 

OUI NON m,mesnier@neve,fr Achat 
Individuelle 
ou collective 

135000 à 36 000 € (100 à 350 
litres/heures) 

35€/m3 minimun + 
gestion des déchets 

Biologique Phytobac® 
Bayer Crop 

Science 

Dégradation 
biologique sur 

substrat 
Aucun 

Substrat 
(après 5 à 8 

ans) 
OUI www.bayercropscience.fr 

Achat ou auto-
construction 
avec appui 
technique 

Individuelle 
ou collective 

3000 à 15 000 € Manutention 

Biologique 
sur boue 
activées 

Vitimax® 
Agro-

Environnement 

Coagulation- 
Floculation puis 
épuration dans 

station de 
traitement 

biologique des 
effluents de 
cave (boues 

activées) 

Boues 
issues de la 

première 
phase de 

floculation-
décantation 

OUI 

NON 
mais 

oui viti-
culture 

Carine MEOULE 
05 56 62 29 39 

Carine.meoule@agroenvironnement.com 
www.agroenvironnement.com 

Achat 
Individuelle 
ou collective 

sur devis 

variable en fonction de 
la quantité d'effluents 
viticoles et vinicoles à 

traiter 

Biologique 
(stockage 

aéré) 

Cascade 
Twin® 

Vaslin Bücher / 
Agro-

Environnement 

Coagulation 
floculation puis 

introduction 
dans bassin 
d'aération 

(stockage aéré), 

Boues 
issues de la 

première 
phase de 

floculation-
décantation 

OUI NON carine,meoule@agroenvironnement,com Achat Collective sur devis 

variable en fonction de 
la quantité d'effluents 
viticoles et vinicoles à 

traiter 

mailto:gbernadot@vitivista.com
mailto:jslaronche@michaelpaetzold.com
mailto:Carine.meoule@agroenvironnement.com
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Annexe D : Réglementation sur le glyphosate – 
Journal officiel du 08/10/2004 

 

Réduction des doses maximales utilisées (concentration de matière 
active dans la bouillie) par type d'adventices  :  

- annuelles/bisannuelles : 1800g soit 5l sur une base 360  

- vivaces : 2880g (en tache uniquement) soit 8l sur une base 360 

Limitation des quantités maximales applicables par hectare et par an :  

E n Zo nes  P er méa b le s     E n  Zo nes  Im per mé ab les   

2 880 g  de glyphosate/ha/an en une ou 
plusieurs appl icat ions  

  

1 500 g  de glyphosate/ha/an en tache 
uniquement ,  en une ou plusieurs  
appl icat ions  

Exemple pour un traitement 
en plein ou localisé  

  
Exemple pour un traitement en tache 

sur 20 % de la surface  

 
100 %  

2 880 g  en plein 

sur 1 hectare en un 
passage  

 
50 %      50 %  

2 passages à  
2 880 g 
chacun  sur 1/2 

hectare (en tache)  

 

  

 

5 passages à 
1 500 g 
chacun  en tache 

sur 20 % de l'hectare  

 

 

Pas de restriction sur le nombre d'applications 

Nécessité de mettre en œuvre les bonnes pratiques d'util isation dans le 
cadre de vos traitements avec le respect de : 

  - l’arrêté préfectoral de 2009,  

  - l’arrêté national du 12/09/2006 et l’arrêté du 04/05/2017. 
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Annexe 2 : Récapitulatif des surfaces 

entretenues de la commune de Ballon 
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Nom de rue 
Surfaces 

(m2) 

Etat 
Dégra-
dation 

Entretien 
réalisé 

Niveau 
de 

risque 

Gestion 
différenciée 

Coût des techniques (€) 

Binette 
Brosse 

Rotative 
Balayeuse Rotofil Réciprocateur 

Petit 
Rabot 

Infrarouge Flamme 
Vapeur 

Eau 
Mousse 
Chaude 

Eau 
Chaude 

Tonte Fauche 

 
Rue des Rampots / Rue de Chizé - 
Parking mairie 

18,0 1,2 
Gaz + 
Balayage 

1 1 15,1 13,6 18,2 3,8 4,3 0,0 13,6 12,5 9,5 11,3 14,2 0,0 0,0 

Rue de Chizé - Place 296,6 1,2 
Combiné 
Mécanique 

1 1 996,5 0,0 0,0 155,7 175,9 40,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue de Chizé / Place - Espace vert 411,6 1,3 
Tonte + 
Rotofil 

1 1 0,0 0,0 0,0 432,1 488,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 411,6 0,0 

Rue de Chizé / Place - Massif 1,9 1,2 
Paillage + 
Binette 

1 1 6,5 0,0 0,0 1,0 1,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Route de La Gravelle - Monument aux 
morts 

258,2 1,2 
Combiné 
Mécanique 

1 1 867,7 0,0 0,0 135,6 153,2 35,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue des Rampots - Trottoirs 197,5 1,3 
Gaz + 
Balayage 

1 1 165,9 149,3 199,1 41,5 46,9 0,0 149,3 136,9 103,9 124,4 155,8 0,0 0,0 

Rue du Satde - Trottoirs 30,2 1,2 
Gaz + 
Balayage 

1 1 25,4 22,8 30,4 6,3 7,2 0,0 22,8 20,9 15,9 19,0 23,8 0,0 0,0 

Rue de la Cure / Cimetière - Parking 14,0 1,1 Gaz 1 1 11,8 10,6 14,1 2,9 3,3 0,0 10,6 9,7 7,4 8,8 11,0 0,0 0,0 

Rue de la Cure - Trottoirs 302,7 1,3 
Gaz + 
Balayage 

1 1 254,3 228,8 305,1 63,6 71,8 0,0 228,8 209,8 159,2 190,7 238,8 0,0 0,0 

Place Abri-bus - Espace vert 286,0 1,3 
Rotofil + 
Tonte 

1 1 0,0 0,0 0,0 300,3 339,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 286,0 0,0 

Rue des Rampots - Trottoirs 196,8 1,4 
Rotofil + 
Gaz 

1 1 247,9 297,5 247,9 62,0 70,0 0,0 297,5 227,3 207,0 247,9 258,8 0,0 0,0 

Rue des Rampots - Massif 2,0 1,1 
Binette + 
Paillage 

1 1 6,6 0,0 0,0 1,0 1,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue des Rampots - Espace vert 140,0 1,3 
Tonte + 
Rotofil 

1 1 0,0 0,0 0,0 147,0 166,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 140,0 0,0 

Rue des Rampots - Chemin piétonnier 50,1 1,3 
Rotofil + 
Gaz 

1 1 42,1 37,9 50,5 10,5 11,9 0,0 37,9 34,8 26,4 31,6 39,6 0,0 0,0 

Rue des Rampots - Bords rue 292,5 1,3 
Tonte + 
Rotofil 

1 1 0,0 0,0 0,0 307,1 347,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 292,5 0,0 

Route de la Gravelle - Trottoirs 287,3 1,3 
Gaz + 
Binette 

1 1 241,4 217,2 289,6 60,3 68,2 0,0 217,2 199,1 151,1 181,0 226,7 0,0 0,0 

Rue de Chizé - Bords rue 544,5 1,3 
Tonte + 
Rotofil 

1 1 0,0 0,0 0,0 571,7 646,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 544,5 0,0 

Rue de Chizé - Trottoirs 133,9 1,3 
Gaz + 
Balayage 

1 1 112,5 101,2 135,0 28,1 31,8 0,0 101,2 92,8 70,4 84,4 105,7 0,0 0,0 

Rue de Chizé - Trottoirs 115,6 1,4 
Gaz + 
Balayage 

1 1 145,7 174,8 145,7 36,4 41,2 0,0 174,8 133,6 121,6 145,7 152,1 0,0 0,0 

Rue du Stade - Terrain de football 6834,0 1,6 Tonte 2 1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 6834,0 0,0 

Rue du Stade / Salle des fêtes - Allée 2,5 1,1 Gaz 1 1 2,1 1,9 2,5 0,5 0,6 0,0 1,9 1,7 1,3 1,6 1,9 0,0 0,0 

Rue du Stade / Salles des fêtes - 
Parkings 

79,6 1 
Rotofil + 
Balayage 

1 1 66,8 60,1 80,2 16,7 18,9 0,0 60,1 55,1 41,8 50,1 62,8 0,0 0,0 

Rue du Stade - Terrain de pétanque 126,7 1,2 
Sans 
entretien 

2 1 425,8 0,0 0,0 66,5 75,2 17,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue du Stade / Salle des fêtes - Tour 
bâtiment 

17,8 1,7 
Gaz + 
Binette 

1 1 37,5 0,0 0,0 7,5 8,5 0,0 36,0 33,0 28,2 33,7 37,5 0,0 0,0 

Rue du Stade / Vestiaire football - 
Tour bâtiment 

40,4 1,2 
Binette + 
Combiné 
Mécanique 

1 1 33,9 0,0 0,0 8,5 9,6 5,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 
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Nom de rue 
Surfaces 

(m2) 

Etat 
Dégra-
dation 

Entretien 
réalisé 

Niveau 
de risque 

Gestion 
différenciée 

Coût des techniques (€) 

Binette 
Brosse 

Rotative 
Balayeuse Rotofil Réciprocateur 

Petit 
Rabot 

Infrarouge Flamme 
Vapeur 

Eau 
Mousse 
Chaude 

Eau 
Chaude 

Tonte Fauche 

 

Rue du Stade / Vestiaires - Tour 
bâtiment 

38,7 1,2 
Combiné 
Mécanique 
+ Binette 

1 1 97,4 0,0 0,0 0,0 22,9 5,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue du Stade / Salle des fêtes - 
Espaces verts 

4943,4 1,6 
Rotofil + 
Tonte 

1 1 0,0 0,0 0,0 5190,5 5865,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 4943,4 0,0 

Rue du Stade / Salle des fêtes - 
Parking intérieur 

11,4 1 
Sans 
entretien 

1 1 9,5 8,6 11,5 2,4 2,7 0,0 8,6 7,9 6,0 7,2 9,0 0,0 0,0 

Rue du Stade / Terrain football - 
Espaces verts 

2110,6 1,6 
Tonte + 
Rotofil 

1 1 0,0 0,0 0,0 2216,1 2504,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 2110,6 0,0 

Rue de la Cure / Cimetière - Espace 
enehrbé 

54,6 1,2 Tonte 3 1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 54,6 0,0 

Rue de la Cure / Cimetière - Allée 2,5 1,2 Chimique 2 1 2,1 1,9 2,6 0,5 0,6 0,0 1,9 1,8 1,3 1,6 2,0 0,0 0,0 

Rue de la Cure / Cimetière - Jardin du 
souvenir 

0,7 1,4 Binette 3 1 2,4 0,0 0,0 0,4 0,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue de la Cure / Cimetière - Entre-
tombes 

853,7 1,4 Chimique 3 1 2868,4 0,0 0,0 448,2 506,4 66,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue du Stade - Trottoirs enherbés 494,7 1,3 
Rotofil + 
Tonte 

1 1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 494,7 0,0 

 

SURFACES GD 1 19190,5 
    

6685,3 1326,4 1532,4 10324,8 11690,0 169,8 1362,4 1176,7 951,0 1139,1 1339,7 16111,7 0,0 

 

Rue de l'Hotel de Ville - Trottoirs 186,6 1,3 Gaz 1 2 156,8 0,0 0,0 39,2 44,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue de la République - Trottoirs 46,4 1,2 
Balayage + 
Gaz 

1 2 39,0 35,1 23,4 9,7 11,0 0,0 23,4 21,4 24,4 29,2 24,4 0,0 0,0 

Rue des Soupirs - Trottoirs 109,2 1,5 
Balayage + 
Gaz 

1 2 137,6 123,9 82,6 22,9 25,9 0,0 110,1 75,7 86,2 103,2 114,9 0,0 0,0 

Rue du Porche - Trottoirs 66,8 1,2 
Gaz + 
Balayage 

1 2 56,1 50,5 33,7 14,0 15,9 0,0 33,7 30,9 35,1 42,1 35,1 0,0 0,0 

Rue des Bonnes Femmes - Bords rue 74,1 1,4 Gaz 1 2 112,0 0,0 0,0 17,1 19,3 0,0 59,8 41,1 46,8 56,0 62,4 0,0 0,0 

Rue des Gros Hommes - Trottoirs 235,3 1,2 
Gaz + 
Balayage 

1 2 197,7 177,9 118,6 49,4 55,8 0,0 118,6 108,7 123,8 148,2 123,8 0,0 0,0 

Impasse du Clos des Frênes - Trottoir 81,0 1,3 
Gaz + 
Balayage 

1 2 68,0 61,2 40,8 17,0 19,2 0,0 40,8 37,4 42,6 51,0 42,6 0,0 0,0 

Impasse du Clos des Frênes - Bord rue 40,6 1,3 
Rotofil + 
Tonte 

1 2 0,0 0,0 0,0 17,1 19,3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 24,4 0,0 

Rue des Hautes Garennes - Trottoirs 262,2 1,4 
Gaz + 
Balayage 

1 2 330,4 297,4 198,3 55,1 62,2 0,0 264,3 181,7 206,9 247,8 275,9 0,0 0,0 

Fief des Routes - Bords rue 94,9 1,3 Tonte 1 2 0,0 0,0 0,0 39,9 45,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 56,9 0,0 

Rue des Oiseaux - Trottoirs 41,6 1,3 
Gaz + 
Balayage 

1 2 35,0 31,5 21,0 8,7 9,9 0,0 21,0 19,2 21,9 26,2 21,9 0,0 0,0 

Rue du Château d'eau - Pied mur 67,3 1,4 Gaz 1 2 84,7 76,3 50,8 14,1 16,0 0,0 67,8 46,6 53,1 63,6 70,8 0,0 0,0 

Rue du Château d'eau / Rue de 
l'Ormeau - Massif 

6,9 1,2 
Gaz + 
Binette 

1 2 17,5 0,0 0,0 2,2 2,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue du Château d'eau / Rue de 
l'Ormeau - Rond Point 

367,6 1,3 Tonte 1 2 0,0 0,0 0,0 154,4 174,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 220,6 0,0 

Rue de la Forgé - Pieds murs 54,1 1,5 Gaz 1 2 68,2 61,3 40,9 11,4 12,8 0,0 54,5 37,5 42,7 51,1 56,9 0,0 0,0 

Rue de Tasdon - Pieds murs 16,3 1,5 Gaz 1 2 20,6 18,5 12,4 3,4 3,9 0,0 16,5 11,3 12,9 15,4 17,2 0,0 0,0 

Rue de l'Ormeau - Pieds murs 4,8 1,4 Gaz 1 2 6,0 5,4 3,6 1,0 1,1 0,0 4,8 3,3 3,8 4,5 5,0 0,0 0,0 
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Nom de rue 
Surfaces 

(m2) 

Etat 
Dégra-
dation 

Entretien 
réalisé 

Niveau 
de risque 

Gestion 
différenciée 

Coût des techniques (€) 

Binette 
Brosse 

Rotative 
Balayeuse Rotofil Réciprocateur 

Petit 
Rabot 

Infrarouge Flamme 
Vapeur 

Eau 
Mousse 
Chaude 

Eau 
Chaude 

Tonte Fauche 

 

Rue des Henry - Trottoirs 154,1 1,4 Gaz 1 2 194,2 0,0 0,0 48,5 54,9 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue des Henry - Trottoir enherbé 28,3 1,3 Tonte 1 2 0,0 0,0 0,0 11,9 13,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 17,0 0,0 

D205 Rue de la Madeleine - Trottoirs 92,8 1,4 Gaz 1 2 116,9 0,0 0,0 29,2 33,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Rue de la Madeleine - Bords rue et 
fossés 

158,8 1,3 
Fauche + 
Rotofil 

1 2 0,0 0,0 0,0 66,7 75,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 95,3 0,0 

Place du puits - Espaces verts 279,1 1,4 
Rotofil + 
Tonte 

1 2 0,0 0,0 0,0 117,2 132,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 167,5 0,0 

Rue du Marais - Talus 17,1 1,4 Rotofil 1 2 0,0 0,0 0,0 7,2 8,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 10,3 0,0 

Route de la Preuille - Trottoirs 42,6 1,3 
Gaz + 
Balayage 

1 2 35,8 32,2 21,5 8,9 10,1 0,0 21,5 19,7 22,4 26,8 22,4 0,0 0,0 

Route de la Preuille - Bords route 119,2 1,3 
Tonte + 
Rotofil 

1 2 0,0 0,0 0,0 50,0 56,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 71,5 0,0 

Rue du Canada - Bords rue 150,1 1,3 Tonte 1 2 0,0 0,0 0,0 63,0 71,2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 90,0 0,0 

Rue du Marais - Bords rue 370,5 1,4 
Rotofil + 
Tonte 

1 2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 222,3 0,0 

Rue de Ballon - Bords route 287,7 1,3 Fauche 1 2 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 172,6 0,0 

Rue des Oiseaux - Bords rue 85,7 1,4 
Tonte + 
Rotofil 

1 2 0,0 0,0 0,0 36,0 40,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 51,4 0,0 

Fief des Routes / Atelier technique - 
Cour 

286,6 1,2 Rotofil 3 2 361,1 0,0 0,0 0,0 102,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

 

SURFACES GD 2 3828,3 
    

2037,6 971,1 647,4 915,4 1136,4 0,0 836,7 634,6 722,5 865,3 873,2 1199,7 0,0 

 

Rue du Marais - Bords rue 727,0 1,4 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 145,4 

Route de la Preuille - Bords route 139,4 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 27,9 

Place du Puits - Bords rues 234,3 1,3 
Tonte + 
Rotofil 

1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 46,9 

Route départementale 111 / Rue des 
Rampots - Bords route 

642,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 128,6 

Chemin rural - Bords chemins 394,1 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 78,8 

Chemin rural - Bords chemin 229,1 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 45,8 

Chemin rural - Bords chemin 240,6 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 48,1 

La Tublerie - Bords chemin 129,3 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,9 

Chemin rural - Bords chemin 524,7 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 104,9 

Le Grand Agère - Bords chemins 2284,7 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 456,9 

Rue du Stade - Bords route 381,5 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 76,3 

Chemin du Fief Seguin - Bords chemin 633,5 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 126,7 

Chemin des Grandes Routes - Bords 
chemin 

734,6 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 146,9 

Voie communale de Bel Air - Bords 
route 

1062,1 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 212,4 

Voie communale de Ballon à Croix 
Chapeau - Bords route 

2925,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 585,2 

Chemin rural - Bords chemin 468,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 93,8 

Chemin rural n°4 - Bords chemin 513,2 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 102,6 

Chemin rural - Bords chemin 150,1 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 30,0 
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Nom de rue 
Surfaces 

(m2) 

Etat 
Dégra-
dation 

Entretien 
réalisé 

Niveau 
de risque 

Gestion 
différenciée 

Coût des techniques (€) 

Binette 
Brosse 

Rotative 
Balayeuse Rotofil Réciprocateur 

Petit 
Rabot 

Infrarouge Flamme 
Vapeur 

Eau 
Mousse 
Chaude 

Eau 
Chaude 

Tonte Fauche 

 

Chemin rural - Bords chemin 358,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 71,8 

Rue des Ormeaux - Bords rue 194,4 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 38,9 

Chemin rural - Bords et milieu chemin 2349,6 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 469,9 

Chemin rural - Bords et milieu chemin 4030,4 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 806,1 

Rue des Henrys - Bords et milieu 
route 

3827,4 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 765,5 

Chemin rural - Bords et milieu chemin 3169,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 634,0 

Chemin du Loup - Bords chemin 847,7 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 169,5 

Chemin rural - Bords et milieu chemin 1832,6 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 366,5 

Chemin rural - Bords et milieu chemin 1938,0 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 387,6 

Voie communale - bords route 101,2 1,3 
Rotofil + 
Tonte 

1 3 0,0 0,0 0,0 21,3 24,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 20,2 

Voie communale - Bords chemin 127,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 25,6 

Voie communale n°6 des Chaumes au 
Grand Agère - Bords route 

307,9 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 61,6 

Voie communale n°102 du Canada - 
Bords route 

162,8 1,3 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 32,6 

Rue des Henrys - Fossé 88,2 1,5 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 17,6 

Rue du Marais / Contournement - 
Bords route 

44,7 1,5 Fauche 1 3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 8,9 

 

SURFACES GD 3 31 796,6 
    

0,0 0,0 0,0 21,3 24,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 6 359,3 

 
 

TOTAL SURFACES ENTRETENUES 54815   
  

  
  

8 723 2 298 2 180 11 261 12 850 170 2 199 1 811 1 673 2 004 2213 17311 6359 
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Annexe 3 : Classement de la Gestion 

Différenciée 
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Annexe 4 : Témoignages sur l’éco-pâturage 
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Annexe 5 : Arrêté national du 04 mai 2017 
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Annexe 6 : Arrêté Départemental du 21 Avril 

2009 
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Annexe 7 : Loi Nationale de Transition 

Energétique (Loi 2014-110 du 6 février 2014) 
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Annexe 8 : Arrêté National du 27 Juin 2011 

sur les lieux publics
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Annexe 9 : Fiche technique sur l’Ambroisie
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Annexe 10 : Techniques alternatives au 

désherbage chimique
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